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L’auto saisine/ Objectif de la section sociale 

La mise en œuvre locale des solidarités collectives est souvent cloisonnée. 

On trouve d’un côté, l’action municipale ou départementale, de l’autre côté les 

associations qui se tournent vers la Ville ou le Département pour bénéficier de moyens 

et des entreprises peu incitées à investir le champ de l’action locale. Ceci ne reflète 

qu’une partie d’une réalité naturellement bien plus complexe. 

Ainsi, en de nombreuses occasions les responsables associatifs rencontrent les 

responsables institutionnels et, bien souvent, les services publics sollicitent les 

associations pour la mise en œuvre de nouveaux projets… 

Pour autant, la coproduction semble difficile du fait d’un positionnement respectif des 

acteurs qui laisse penser aux uns « qu’il ne sont que distributeur de subventions » et 

aux autres « que leurs suggestions de nouvelles actions trouvent trop peu souvent un 

écho favorable ». 

Cette situation peut trouver des explications au travers de plusieurs facteurs : 

- la loi, qui limite la possibilité pour les élus locaux de participer à l’administration des 

associations, 

- le besoin des élus de justifier de leur action auprès des électeurs, 

- la stagnation des ressources publiques face  à l’augmentation des attentes des 

populations … 

 

Dans ce contexte, la section sociale du CESEL s’interrogera sur les possibilités de 

favoriser le développement des actions de solidarités de proximité par de nouvelles 

formes de gestion interactive et proposera des pistes de réflexion et d’actions au 

Conseil municipal. 

Ce travail sera mené en  pensant à ce que peuvent être les places et rôles respectifs 

des citoyens actifs, des entreprises et de la collectivité.  
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SYNTHESE DU RAPPORT 

 

Les nouvelles formes collectives de gestion interactive et solidaire à Boulogne 

Billancourt : vers un développement orchestré des actions locales de bénévolat 

et mécénat. 

Tel est le thème principal de l’auto saisine initiée par  la section sociale du 

CESEL de Boulogne- Billancourt.   

Dans un contexte social et économique incertain, où l’on voit fleurir les 

initiatives citoyennes « tous azimuts » tant au plan des services proposés qu’à 

celui de leur mode de financement, la section sociale  s’est interrogée sur : 

- le développement des actions solidaires à privilégier dans le cadre de la ville 

de Boulogne -Billancourt, 

- les projets innovants qui pourraient y être liés, 

- les structures et outils qui viendraient appuyer la dynamique nécessaire à  

leur succès. 

Déjà richement dotée en nombre d’associations couvrant tous les domaines de 

la vie sociale, nous souhaitons néanmoins proposer à la ville de nouvelles 

actions fédératrices et solidaires, en lien direct avec les besoins actuels de nos 

concitoyens et qui  regrouperaient l’ensemble des acteurs  locaux autour 

d’objectifs partagés. 

Ainsi, aux côtés des initiatives associatives voire individuelles, nous avons 

voulu  offrir un espace d’intervention aux entreprises locales. Nous pensons 

pouvoir tirer parti de l’intérêt qu’elles portent aujourd’hui aux actions de 

bénévolat et mécénat dans le cadre de leur politique « RSE », responsabilité 

sociale et environnementale, et ce quelle que soit leur taille. 

Nous  avons également veillé à ce que les actions proposées portent leur 

propre solution économique qui ne reposerait pas, inévitablement, sur  une 

subvention municipale.  

 

Notre proposition s’articule en trois points : 
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1) Une fondation territoriale, structure fédératrice qui saura unir les multiples 

acteurs de notre territoire (ville, citoyens, entreprises…) autour d’un objectif 

commun  - le développement de projets d’intérêt général locaux –et qui 

permettra également d’innover dans la collecte de moyens financiers. 

Ce type de fondation permet ainsi d’encourager la philanthropie locale et d’en 

concrétiser les projets en les encadrant et les finançant. La Fondation de la ville 

de Lille en est l’illustration.  

La mise en place d’une telle structure devra être progressive, sans doute en 

trois étapes :  

a) création d’une association à but non lucratif ayant pour objet celui de 

la future fondation. Elle réunira les membres fondateurs ;  

b) création d’un  fonds de dotation, sans contraintes de montants, qui 

sera le cadre des premières opérations de dons et de dépôts de 

projets. Cette étape visera également à définir les règles de bonne 

gouvernance (conception du cahier des charges d’un dépôt de projet, 

fonctionnement du comité de sélection etc…) ; 

c) la troisième et dernière étape verra la mise en place de la  fondation 

territoriale  en tant que telle. Dirigée et animée par des personnalités 

de la société civile locale elle devra susciter les dons des habitants et 

des entreprises pour constituer ses ressources et les consolider au fil 

du temps, sélectionner des projets en appréciant leurs risques et 

leurs atouts. 

 

2) Une plate-forme interactive web, conviviale et efficace qui 

- facilitera les échanges, en les structurant, entre associations, entreprises 

et particuliers (citoyens ou salariés) et la fondation boulonnaise 

- rendra visible les propositions de bénévolat et mécénat ainsi que les 

projets 

- deviendra la plate-forme virtuelle des solidarités, 

 

3) De nouvelles actions solidaires, motivantes, utiles, s’appuyant sur la 

mise en œuvre de nouveaux concepts déjà éprouvés ailleurs : 
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 Une  Accorderie, appellation québécoise d’une structure régulant 

l’échange de services entre citoyens sur la base d’unités de temps et de 

compétences à partager. L’éventail des services proposés n’a pour limite que 

l’étendue des compétences de ses membres. 

L’expérience conduite depuis quelques années dans le 19è arrondissement de 

Paris, suivie en 2013 par celle du Grand Belleville (regroupant les habitants des 

quatre arrondissements limitrophes) et entre temps par celle de Chambéry, 

montre que le concept correspond à un besoin réel et qu’il rencontre le succès. 

 La cogestion d’espaces publics, pouvant conduire à la création de jardins 

communautaires ou à la réhabilitation d’un espace vert public qui associerait en 

un projet commun les personnels municipaux dédiés, les associations et les 

conseils de quartier donc les citoyens de tous âges. 

 

et une optimisation des actions de prévention sanitaire complétant 

l’existant : 

 la mobilisation des associations et professionnels de santé boulonnais au 

service de nouvelles actions de prévention, sous forme par exemple de 

partenariat avec la ville au bénéfice d’actions « sport et santé » telles qu’elles 

ont été développées notamment par la ville de Strasbourg, 

 le développement de pratiques sportives solidaires dédiées à des publics 

spécifiques rencontrant des difficultés sociales ou physiques.  

 

Ainsi l’ambition de notre démarche a-t-elle porté sur deux éléments qualitatifs, 

l’élargissement de la palette des offres solidaires dans des domaines diversifiés 

et l’amélioration des échanges et de la communication par l’outil web 

aujourd’hui incontournable. Elle a porté également sur un souci essentiel de 

bonne gestion, par la proposition de création d’une Fondation Territoriale, à la 

fois outil de gouvernance et nouvelle source de financement de projets. 

 

Pour conclure sur ce thème, nous dirons que l’ambition doit être forte. Les deux 

mots clés qui la portent, bénévolat et mécénat, impliquent dons, échanges et 

liens mais aussi organisation, fédération, financement, voire gouvernance. Il 
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s’agit donc bien, en cas de succès, d’animer une communauté dynamique, tout 

en maintenant une économie de moyens.  

Pour ce faire, il faut réussir à créer un cercle vertueux dans lequel chacun des 

acteurs (particulier, entreprise, groupement organisé…) trouvera à la fois l’objet 

et les outils de ses projets solidaires. 

 

Nous avons la conviction que le modèle ci-après développé (cf. rapport et 

annexes) sera le moteur efficace d’une implication plus dynamique encore de 

nos concitoyens et des entreprises locales dans la vie de la Cité. 
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RAPPORT DE LA SECTION SOCIALE  DU CESEL 

 

I) LES NOUVELLES SOLIDARITÉS. CONTEXTE : 

 

I.A) Le contexte général :  

Les acteurs et les nouvelles formes de solidarités ou de pratiques sociales 

I.A.1) les particuliers 

Crise oblige, on assiste à l'émergence de nouveaux comportements, plus 

solidaires. Les modes de consommation changent et le rapport aux autres 

aussi. Troc, recyclage, retour au local et services de proximité, hier encore 

marginalisés, tendent à se généraliser… 

 Le troc : Il s’agit de troquer au lieu d’acheter. Parmi les piliers de la 

récupération, on peut citer Emmaüs comme la Croix Rouge et ses nombreuses 

« vestiboutiques » qui proposent des vêtements de seconde main. 

 Le réseau « Freecycle », apparu  récemment, compte 4 millions d'adeptes 

dans le monde, donne le ton et réhabilite le don. C'est tout simple : vous 

déposez une annonce sur la page du site, du type "donne chaise à bébé, 

ordinateur, service à café…" et les personnes intéressées se manifestent. Cette 

tendance répond à une devise qui tend à se répandre, dite des 3 R : Réduire, 

Réutiliser, Recycler. Derrière ce concept, une notion mixant solidarité et 

développement durable, avec pour but de moins consommer, réparer, réduire 

les déchets, et mettre en lien les personnes… 

 Le covoiturage : Ce mode de transport comprend bien des avantages : 

économies d'essence pour les utilisateurs, diminution du nombre de véhicules 

sur les voies publiques, réduction des émissions de gaz à effet de serre, et un 

plus d'esprit de convivialité et d'échange. Plus de 80 sites sont recensés en 

France. 

 Le jeu de l'entraide : Une nouvelle tendance émerge, « les cafés de 

l'Entraide » dont l’objectif  est de se réunir autour d'un jeu de développement 

personnel avec l'envie de communiquer, de partager et d'échanger, de créer du 

lien… Réunis dans un café ou un restaurant, autour du jeu de l'entraide, vous 

pouvez échanger sur vos problèmes et dialoguer pour faire émerger des 

solutions. C'est un jeu d'écoute, qui apprend, de façon ludique, à se mettre à la 
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place de l'Autre afin d'offrir, dans le respect, des clés pour rebondir et avancer 

dans sa vie. Création récente d’une association à BB sur un principe similaire. 

Pour en savoir plus :  

Annexe 1 : Liste des sites internet sur la solidarité et le bénévolat 

Annexe 2 : Article du Monde pour Direct Matin : « Échanger pour faire vivre la 

solidarité » 22/11/2011 

Annexe 3 : Article de Grazia magazine « Aide toi, le web t’aidera » 

  

I.A.2) les associations 

Les associations jouent un rôle de plus en plus significatif sur le champ de la 

solidarité. Les citoyens, par l’intermédiaire des associations, ont donc un rôle 

essentiel pour repérer, signaler, voire innover à travers leurs structures.  

L'association a donc une fonction « catalysatrice » avant tout. C'est un espace 

qui active la capacité à nous lier, à générer ensemble, de la communauté. (Par 

exemple un système d'échanges locaux, des échanges avec des relations 

concrètes, un lieu d'apprentissage concret de la solidarité)  

Leurs activités associatives couvrent de nombreux domaines, allant de 

l’assistance aux personnes dans le besoin et la défense de leurs intérêts 

jusqu’à l’organisation d’événements culturels locaux mais aussi : éducation, 

pauvreté, logement, travail, immigration et droits des étrangers, etc. leurs 

domaines. 

On notera que les discours communs sur le repli sur soi, l’individualisme, 

l’égoïsme des Français, sont battus en brèche par ces résultats. Il n’y a donc 

pas de « crise du bénévolat ». Nos concitoyens sont mus par un élan de 

solidarité indéniable : +14% du nombre de bénévoles en trois ans, toutes 

formes de bénévolat confondues. 

     2010      2013 

 Évolution  

Bénévoles associatifs  11 300 000  12 700 000 +12% 

Bénévolat direct      7 400 000    9 700 00 + 31% 

Bénévolat  

dans autres organisations     4 500 000     4 200 000  - 6%  

Bénévoles totaux    18 300 000   20 900 000 + 14% 

 (Source France bénévolat) 
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Deux explications sont probablement liées à cette progression :  

- l’impact de la crise : la montée de la misère et des difficultés sociales semble 

être un catalyseur qui incite agir concrètement près de chez soi  

- l’impact des tendances sociologiques structurelles : un bénévolat d’action 

plutôt qu’un bénévolat de projet. 

 

I.A.3) Les groupements de personnes  

L'économie sociale et solidaire  (ESS) intervient en général pour répondre à 

des besoins délaissés par les services publics et les entreprises privées. Elle 

cherche aussi à expérimenter de nouveaux "modèles" de fonctionnement de 

l'économie. Par exemple : système d'échange local (SEL), la monnaie locale 

complémentaire, le placement éthique et le commerce équitable. 

La banque de temps est un système d’échanges dans lequel les « équivalents 

heures » sont les unités de mesures universelles pour échanger des services et 

des moyens.  

Pour en savoir plus : 

Annexe 4 : Socialter magazine, numéro de lancement 

 

I.A.4) les entreprises/les salariés  

Longtemps restées confidentielles ou, au contraire, ostentatoires, les actions de 

solidarité menées par les entreprises françaises se réinventent à la lumière 

d'initiatives intelligemment structurées. Dans la lutte contre la pauvreté et les 

inégalités, les entreprises, comme les salariés, ont une responsabilité, mais 

aussi une carte à jouer. C'est en ce sens que, sur la base de la concertation et 

du volontariat, des entreprises parient aujourd'hui sur un potentiel inépuisable: 

l'engagement de leurs collaborateurs.  

Parmi les actions menées par les entreprises : 

 Le mécénat d’entreprises 

Il s’agit d’un engagement d’une entreprise envers une association ou une 

fondation. 
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Depuis le début des années 2000, un phénomène nouveau émerge : 

l’implication des salariés dans le mécénat de l’entreprise ou mécénat 

participatif. Les modalités d’implication sont variées : appel à projets pour 

soutenir des collaborateurs impliqués personnellement dans une association, 

programme de parrainage qui relie un projet associatif à un salarié, pratique du 

mécénat de compétences, événement de mobilisation des salariés au profit 

d’associations, congés solidaires, l’arrondi sur salaire, etc. 

Ce sont essentiellement des grandes entreprises qui sont à l’origine d’une 

politique de mécénat qui soutient ou sollicite les collaborateurs. Ces entreprises 

sont vraiment les pionnières de la Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE) 

en France.  

La dimension ancrage local est présente dans la démarche sociétale de 

nombreuses entreprises. Cela se traduit par une politique volontariste 

d’insertion par l’emploi en partenariat avec les associations et les collectivités 

locales ou plus simplement par des actions de soutien aux associations situées 

à proximité des sites de l’entreprise. 

On constate que ce phénomène, faisant écho aux enjeux sociétaux actuels, 

intéresse de plus en plus souvent des PME animées par le souci de contribuer 

à servir l’intérêt général. 

A noter que « le  social » et « l’environnement  » sont les deux premiers 

domaines d’action des fondations d’entreprises devant l’éducation, la culture et 

la santé. 

D’après la récente étude menée par GoodPurpose*, « 78 % des Français 

pensent important que les entreprises aient un rôle dans la prise en charge des 

questions sociétales ». 

*Depuis plusieurs années, l'agende Edelman publie, dans le monde, une étude 

baptisée "Good Purpose" qui mesure les attentes des consommateurs vis à vis 

des comportements responsables et vertueux des entreprises et des marques.   

 

 Le partage de compétences ou le Pro bono : Le « Pro bono » est 

l'abréviation de l’expression latine «Pro bono publico », signifiant « pour le bien 

public ». Le Pro bono désigne l'engagement de volontaires qui donnent du sens 
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à leur métier en s'impliquant dans des initiatives d'intérêt général à titre 

gracieux. 

En France, le terme « Pro bono » est principalement utilisé par les avocats, bien 

qu’il recouvre plus généralement les pratiques de bénévolat de compétences, 

de mécénat de compétences et bénévolat d’entreprise. Cependant, il se répand 

de plus en plus dans d’autres professions telles que le marketing et la 

communication, la stratégie, l’informatique et les ressources humaines 

notamment. 

Prenons l’exemple du Marathon PROBONO 

Du 25 avril au 31 mai 2013, 6 Marathons Pro bono  ont été organisés dans 6 

grandes écoles françaises pour offrir des missions de conseil aux associations  

Le principe ? Des équipes mixtes d’étudiants et de salariés ont réalisés une 

mission de conseil de 8h à 24h au profit d’une association pour répondre à un 

besoin qui a été identifié en amont. 

Chaque Marathon a été l’occasion, pour des étudiants, des salariés volontaires 

et des responsables associatifs, de partager et développer leurs compétences 

et leur réseau, pour répondre aux besoins de plusieurs associations d’intérêt 

général. 

Les équipes étaient composées de volontaires aux expériences variées : du 

débutant à l’expert. Près de 300 étudiants, 100 salariés, 50 responsables 

associatifs ont constitués les équipes de ce Marathon Pro bono. 

 L'Arrondi  est un geste simple, un réflexe solidaire qui permet d'arrondir son 

ticket et de contribuer au financement de projets associatifs à forte utilité 

sociale. Cet arrondi peut de faire « sur salaire » ou sur les « achats ». 

Par exemple l'enseigne de distribution Franprix a mis en place dans six de ses 

magasins, cette opération caritative qui permet aux clients d'arrondir à l'euro 

supérieur leur ticket de caisse pour le reverser à des associations. Cette 

initiative, inspirée d'un concept mexicain et déjà développée en Allemagne et 

plusieurs pays anglo-saxons, est une première en France. 

Les nouveaux modes de financement des projets : 

 Le financement participatif ou crowdfunding 

Ce mode de financement innovant consiste à mettre en relation par internet des 

porteurs de projets à la recherche de fonds avec des épargnants. Les 
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financements peuvent prendre la forme de dons, de dons avec contrepartie, de 

prêts ou d’investissements en capital. 

Trois exemples de financement participatif : 

 Le don contre don  

 Le micro crédit solidaire  

 L’investissement. 

Les plateformes internet de financement participatif se multiplient permettant à 

de nombreux projets n'ayant pas accès aux financements traditionnels de 

trouver les ressources financières dont ils ont besoin grâce à la communauté 

des internautes. Il  en est 800 dans le monde,  qui connaissent des taux de 

croissance exponentiels. Les pouvoirs publics y voient là un véritable levier 

pour financer le développement de l'économie et s’accordent sur la nécessité 

d'aménagements législatifs pour favoriser leur essor. Le magazine Forbes 

projette un volume de financement  de 1000 milliards cumulés d'ici à l’horizon 

2020. 

Selon les pays, entre 10 et 20% de la collecte de ces sites sont affectés à des 

projets dits "d'impact investing" en deux mots des investissements destinés à 

des projets solidaires à fort impact social et sociétal. C'est ce que l'on appelle 

désormais le "crowdimpacting" dont les potentialités sont colossales.   

Pour en savoir plus : 

www.francebenevolat.org Rubrique Études thématiques « Bénévolat de 

compétence : une nouvelle forme de mécénat ». 

www.francegenerosites.org Enquête Admical CSA « le mécénat : Point de vue 

du grand public et attitudes des collaborateurs des entreprises privées » 

Annexe 5 : Article des Échos « Le crowfunding ou comment miser sur les PME 

via internet » 5/6 juillet 2013 

                              

I.A.5) les collectivités locales  

Le secteur public tend à se rapprocher du privé pour inventer de nouveaux 

modèles concernant le financement d’actions d’intérêt général. En effet, les 

collectivités territoriales ont dorénavant un rôle de pivot à jouer. Plus que 

d’accorder des subventions, elles peuvent intervenir sur le terrain de la création 
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de liens en favorisant la rencontre entre les associations, les entreprises et les 

citoyens et encourager de nouvelles collaborations.  

La mise en œuvre de certaines actions résulte donc d’une co-construction 

impliquant des acteurs de cultures différentes telles les entreprises et/ou 

collectivités ; les associations/les collectivités locales. 

 la Banque solidaire de l’équipement (BSE) 

Lancée en juin 2012, ce projet d'Emmaüs consiste à équiper les appartements 

des plus démunis à bas coût. Il y a un peu plus d'un an, le chantier d’insertion 

Emmaüs Défi lançait la Banque solidaire de l’équipement (BSE). Le principe ? 

Récupérer les invendus des magasins d'équipement de maison pour les 

revendre à très bas coût aux personnes en situation de grande précarité. 

La BSE s’adresse aux personnes en difficulté qui ont récemment quitté un 

“logement transitoire” (foyer d’hébergement d’urgence, hôtel social, centre de 

réinsertion), pour s’installer dans un logement pérenne.  

 La « carte microDON » consiste à proposer des cartes de dons à 1 ou 2€ à 

proximité d’un supermarché. Les cartes sont des « flyers » papiers munis d’un 

code-barres qui peuvent être passés en caisse pour faire un don à une 

association.  

Ce type d’opération, s’organise sur un week-end,  dans le cadre d’un 

partenariat public-privé. Le don revient entièrement au projet de l’association. 

(Exemple : Le Conseil Général des Yvelines et la Mairie du 2ème 

arrondissement de Paris avec sa Maison des Associations ont  su jouer ce rôle 

lors des opérations locales de générosité en caisse). 

 « L’Accorderie » : ce concept est détaillé dans ce rapport. 

 

I.B) Le contexte à Boulogne-Billancourt 

Boulogne-Billancourt est une grande ville,  très dense, dont les coûts fonciers 

ont pour conséquences de sacrifier quelquefois des espaces communs de 

convivialité. 

Une réflexion globale, comme dans d’autres villes, sur le devenir de cette ville 

de banlieue, si parisienne et si provinciale à la fois pourrait permettre de faire 

émerger de nouvelles actions de solidarité capables de compenser les 

manques d’espaces. 
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Pour la section sociale du CESEL, il s’agit donc d’imaginer un fonctionnement 

de la ville de Boulogne-Billancourt où Citoyens et Entreprises seraient plus 

impliqués dans des actions particulières ou collectives pour l’amélioration locale 

de la solidarité et de l’environnement. 

De quelle façon peut-on encourager le volontariat d’une part et le mécénat 

d’autre part ?  

 

 Nous avons commencé par lister toutes les associations de Boulogne-

Billancourt agissant dans ce secteur et les répertorier par thème pour repérer 

des manques éventuels (pour exemple : domaine « intergénérationnel » 

 Annexe 6 : recensement des associations de Boulogne-Billancourt. 

 Nous avons ensuite constaté que, quelle que soit la période (crise ou pas), le 

citoyen inventait systématiquement des structures associatives ou particulières 

pour pallier tout manque ou insuffisance des collectivités locales. 

 Nous avons listé ainsi une centaine de sites internet d’échanges et de 

services.  

Annexe 1 : Liste des sites internet sur la solidarité et le bénévolat 

 Nous avons aussi constaté que la ville est très dynamique avec  une 

multiplicité d’initiatives et d’actions ; 

‐ Projet Convivialité – lutte contre l’isolement par la mise en relation de seniors 

avec des jeunes. En échange du temps consacré à des visites chez des 

séniors, les jeunes reçoivent, 50% de financement sur leur permis de conduire. 

Annexe 7 : Articles BBI « les savoirs échangés » et « Les projets de 

convivialités » 

‐ La cellule municipale de recherche de partenariats. Annexe 8 : entretien avec 

la responsable de la cellule 

‐ Le  CLIC : Centre Local d’Information et de gérontologie de la ville participe au 

maintien à domicile grâce à une équipe pluridisciplinaire qui visite régulièrement 

les personnes âgées recensés via un plan d’accompagnement (environ 20 à 30 

dossiers /personne x4 personnes), 

‐ Gestion des repas des personnes âgées, 

‐ Édition du guide des seniors, 

‐ Module de site internet « préformaté » pour les associations, 
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‐ Résidence Soleil sur le Pont de Sèvres pour personnes âgées...  

Mais  la communication en est souvent insuffisante. Le lien se fait via le BBI, 

souvent de bouche à oreille ou par des rencontres fortuites, ce qui manque 

d’efficacité. 
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II) LES RECOMMANDATIONS 

 

La section sociale du CESEL propose de renforcer la solidarité de 

proximité  

 en mettant en place un outil qui permette de mobiliser à la fois de 

nouvelles ressources financières et de nouveaux acteurs : « une 

fondation territoriale » 

 en organisant une plus grande visibilité des actions des acteurs de la 

solidarité de proximité et une plus grande fluidité des échanges entre ces 

acteurs grâce à l'ouverture d'une « plate-forme internet des solidarités 

boulonnaises » 

 en initiant ou soutenant des actions potentiellement remarquables. 

 

II.1) Une  fondation territoriale  au service  de la philanthropie  de  

proximité 

Qu’est-ce qu’une fondation territoriale ? 

La fondation territoriale n’agit pas en faveur d’une cause mais dans tous les 

domaines d’intérêt général sur un territoire spécifique. Elle se place ainsi 

comme catalyseur pour rassembler les différents acteurs d’un territoire 

(entreprises, associations, collectivités locales, donateurs, citoyens, etc.) autour 

d’un intérêt commun : le développement de leur territoire. 

La fondation territoriale encourage la philanthropie locale elle transforme aussi 

les donateurs en acteurs. 

À travers ses relations solides avec les collectivités locales, les entreprises et 

les associations, la fondation territoriale a vocation à occuper naturellement une 

place de leadership au sein du territoire. 

Nous pensons qu’une fondation territoriale à Boulogne-Billancourt peut 

permettre de :  

-  mobiliser de façon toute particulière les entreprises boulonnaises qui 

souhaitent investir des budgets dans la vie locale,  

-  générer de nouveaux moyens financiers pour les actions de solidarité de 

proximité,  
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-  favoriser le développement des liens entre les citoyens et la cohésion 

sociale de notre ville, 

-  Faire émerger de nouveaux partenariats, 

-  Innover dans la collecte de  moyens financiers, 

-  Mobiliser les ressources des entreprises, 

-  Fédérer les ressources et les compétences des entreprises, des citoyens 

connus et inconnus sans se priver des moyens mis à disposition par les 

pouvoirs publics, 

-  Détecter plus aisément les problèmes à résoudre, 

-  Élaborer des réponses plus adaptées aux besoins, 

-  Donner une plus grande visibilité aux expérimentations, 

-  Intéresser les salariés non-résidents, soit à titre individuel, soit à travers leur 

comité d’entreprise, à participer à des projets locaux, 

Une telle fondation, parce qu’elle peut porter des projets ambitieux, 
pourrait enrichir l’image positive de notre ville.  

Boulogne-Billancourt, « ville favorisée » pourrait ainsi participer au 
développement du courant de l’altruisme qui semble devenir la grande valeur 
du XXIème siècle.  

Pour installer cette fondation, malgré la contrainte des échéances 
électorales, nous préconisons un processus en trois étapes : 

1 - une association de préfiguration capable de réunir des partenaires qui se 
connaissent peu ou pas, mais qui apprendront à se connaître et à coopérer 
autour de ce projet commun et constitueront ainsi le « moteur » de la structure 
en voie de constitution,  

2- puis un fonds de dotation (voir annexes) qui  réunira les premiers dons, 
testera les procédures les plus adaptées, portera les premiers projets, 

3 - enfin une fondation territoriale capable de porter des projets dans la durée. 

Grandes lignes de fonctionnement de la future Fondation territoriale de 
Boulogne-Billancourt 

Les partenaires fondateurs du processus (mairie, associations, entreprises…) 

définissent les objectifs de la fondation et le programme d’action en fonction 

des moyens disponibles ainsi que les processus de sélection des projets. 



 

 

19 
 

Les porteurs de projet 

Ce sont généralement des associations, des entreprises à but non lucratif (ex : 

entreprises d'insertion) ou des institutions. Les aides de la structure  ne peuvent 

pas bénéficier à des projets personnels. 

La nature des projets 

Les projets soutenus doivent être d'intérêt général, sans but lucratif. 

Désignation de parrains 

Le parrain représentant la Fondation accompagne le porteur du projet et rend 

compte de son évolution devant le Comité de sélection de la Fondation. Le 

parrain  met à disposition du porteur de projet du temps et son savoir-faire. 

Nature des aides  

  Soutien financier : 

La structure est attentive à toutes les demandes. Aucune limite maximum ou 

minimum n'est fixée au montant de ses aides, mais celles-ci ne peuvent 

dépasser 50 % du budget d'un projet. Elles viennent en complément d'aides 

publiques, de soutiens privés ou des ressources propres au demandeur. Le but 

de la Fondation est de faire bénéficier les porteurs de projet d'un effet de levier 

supplémentaire. 

  Bénévolat : 

La Fondation recense les ressources en personnels disponibles désireux de 

s’investir en faveur de projets locaux. Elle regroupe également des bénévoles   

Ils s’engagent selon leurs possibilités et leurs disponibilités dans les actions 

solidaires. 

Les étapes de sélection 

  Instruction  

Le parrain contribue au montage du dossier. Il émet un avis sur la faisabilité 

technique et financière du  projet. Le parrain présente le projet au Comité. 

  Sélection 

Le Comité de sélection  se réunit une ou deux fois par an selon un calendrier à 

définir. Les nouveaux  projets sont soumis à l'examen du Comité. 

Dans le cas où l’aide est supérieure à 150 000 € (montant qui nécessiterait la 

création d’un fonds spécifique), c'est le Conseil d'administration, qui se réunit 

deux fois par an, qui prend la décision. 
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Lorsque le Comité décide de soutenir le projet, l’association s’engage à signer 

un « Contrat de partenariat ». 

Ce partenariat engage les deux parties à mener à bien la réalisation du projet 

en fixant une date limite du versement des fonds et leur éventuel échéancier. 

Une cérémonie officielle de lancement des projets est organisée sous le 

patronage de la mairie. 

Évaluation et bilan 

La Fondation est  informée régulièrement de l'évolution du projet en lui-même 

par l’intermédiaire du parrain. 

Pour en savoir plus : 

Annexe 9 : Point sur la fondation d’intérêt territorial – note de Pierre Saragoussi 

Annexe 10 : Rapport global sur les fondations territoriales 

Annexe 11 : Présentation de la Fondation de Lille 

Annexe 12 : Tableau comparatif : Fondations, Fonds de dotation, Associations 

Annexe 13 : Tableau comparatif des Fondations de France 

Annexe 14 : Statut du Fonds de dotation 

Annexe 15 : Les fonds de dotation 

Annexe 16 : Les derniers chiffres sur les Fonds et les Fondations 

Annexe 17 : Article du nouvel Économiste « Associations et Fondations : les 

fondations d’entreprises : supplément d’âme » Janvier 2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

21 
 

II.2) Une plate-forme internet des solidarités boulonnaises pour permettre 

une plus large interaction et une plus grande visibilité 

 
Aujourd’hui, à Boulogne-Billancourt, via le site de la ville, les associations 

peuvent bénéficier d’un mini site internet de présentation mais, le manque de 

visibilité et de fonctions interactives, ne font pas de cet outil une plate-forme 

suffisamment remarquée 

 

 

 

 

 

Objectifs 

 rendre plus visible l’offre de bénévolat sur Boulogne-Billancourt et mettre en 

face à face les acteurs de l’offre et de la demande dans le domaine; 

créer, renforcer  ou entretenir  le lien social entre les sympathisants et leurs 

associations ; 

Pour cela, utiliser les nouvelles technologies du Web 2.0 social pour créer un 

site propre, véritable « maison virtuelle » des acteurs boulonnais de la 

solidarité.    
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Description du site : 

  Les acteurs en présence et leur espace (Cf. schéma  page 24) 

o Les associations boulonnaises 

Acteurs majeurs de la vie boulonnaise, les associations (plus de 200 sur 

Boulogne) y figureront en bonne place. 

 Elles seront recensées par thème  (social, culturel, etc…) 

 Elles seront décrites : chaque association sera décrite en quelques lignes 

 Elles seront accessibles par mots clé (liste des mots clés tenue à jour par 

un Webmaster) Ex : « AUXILIA Formation » : mots clés : formation par 

correspondance,  scolaire, sociale, travaux administratifs, compétence 

éducation, etc… 

 Un lien existera entre la plate-forme et le site institutionnel de l’association 

quand il existe   

 Vitrine des associations, la plate-forme permettra de plus de mettre en 

valeur les événements propres (festivités, actions spécifiques) ou publier des 

avis de recherche de bénévoles par exemple. 

Remarque : certaines associations n’ont pas de site propre et la plate-forme 

des solidarités les rendrait plus « visibles ».     

 

o Les services municipaux 

La cellule municipale gérant les actions de mécénat et de bénévolat aura 

également son espace. D’autres services, amenés à collaborer régulièrement 

avec les associations pourraient avoir un accès à cette plate-forme. 

 

o Les Résidents Boulonnais ou les salariés travaillant à Boulogne-

Billancourt 

Un résident  boulonnais ou salarié d’une société ou administration travaillant  

sur Boulogne-Billancourt pourra : 

 Rechercher en « multicritères » une activité de Bénévolat ; sa recherche 

pourra être affinée. Il pourra constituer  une liste.   

 Déposer sa candidature de bénévole, en remplissant un formulaire 

d’inscription temporaire commun à toutes les associations qui répondent à ses 
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critères. Ce formulaire sera envoyé automatiquement par mail à (aux) 

association(s) concernée(s).      

 Déposer des pièces jointes : un cv par exemple ou une profession de foi. 

o Les entreprises 

Les entreprises - pour lesquelles l’obtention, en contrepartie de leur 

participation à la Fondation, d’un label « Entreprise Citoyenne  de Boulogne –

Billancourt » (qui reste à étudier et à définir) serait un must - ont aussi leur 

place. Présentation :  

 de l’entreprise, ses activités, ses engagements solidaires,  

 des projets qu’elle propose,  

 des actions conduites dans le domaine du mécénat (ouverture du bénévolat 

aux salariés par exemple). 

o L’espace fondation 

Cet espace, accessible comme les autres rubriques sur la page d’accueil du 

site, décrit ce qu’est le mécénat / bénévolat sur Boulogne et notamment la 

Fondation qui est envisagée. 

La création de cette fondation territoriale - dont la vocation est de détecter,  de 

valider et de financer des projets – est proposée dans le présent rapport,    

o L’espace  « projets  de mécénat / bénévolat» 

Cet espace n’est pas « un acteur » mais un espace où seront rassemblés et 

décrits pour consultation et action : 

  les projets existants 

  les projets en cours. 

  les projets en gestation ou à venir (appels d’offres, appels à projet):   

Il y aura possibilité de « déposer » (et d’appeler) des projets soit par les 

entreprises, soit par les associations, soit par la fondation, selon une procédure 

à définir. 
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ENTREPRISES 
« CITOYENNES DE BOULOGNE » 

 
Description Activité  
Lien vers site institutionnel e  
Dépose projet  
Gestion et mécénat  

RESIDENTS ET  
SALARIES BOULONNAIS

 
Recherche multicritères 
Constitution de profils bénévoles 

PROJET FONDATION

  Définition / description 
Présentation des projets   

SERVICES 

MUNICIPAUX  

Mécénat  

ASSOCIATIONS 

Classement thématique activité  
Description et mots clés  
Dépose projets  
Recherche de bénévole selon profil‐type    
Publicité et évènementiel   
Liens vers site institutionnel  

PLATEFORME 

VIRTUELLE DES 

SOLIDARITES 
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 Gestion et réalisation 

La réalisation, (que nous chiffrons à un montant de démarrage d’environ 15.000 
€, (hors  hébergement et maintenance) pourrait  faire l’objet d’un projet dans le 
cadre du mécénat  tel que défini ci-dessus : les entreprises boulonnaises dans 
le domaine sont nombreuses : pour ne citer  que ALTRAN, ALTEN, HP, 
CEGEDIM, TESSI, etc…Cette réalisation (délai de quelques semaines dans 
une version de démarrage) comprendra les applicatifs de création et de mise à 
jour, de gestion, de contrôle, et de suivi. L’aspect humain ne doit pas être oublié 
(création d’une fonction permanente et pérenne de web-master  (0.25 
équivalent temps plein, pour  mettre en ligne le contenu et maintenir le site)
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II.3) Des actions à initier ou à soutenir 

  Une Accorderie, pour échanger et coopérer pour valoriser le 

bénévolat et favoriser les échanges de savoir-faire ou de disponibilités 

Le concept apparaît en 2002 au Québec. 

En France les premières expériences françaises datent de 2008 : Grenoble, 

Paris 19
me

. Alain Philippe, président de la Fondation MACIF, est venu présenter 

à la section sociale du CESEL  les initiatives soutenues par cette dernière : 

depuis avril 2013 ; Paris 14
me

, 18
me

, 20
me 

Projets à l’étude à Bordeaux, 

Montpellier et Lille. 

Qu’est-ce qu’une Accorderie ? 

Une Accorderie développe, par l’échange de services et la coopération, les 

conditions d’une amélioration réelle au quotidien de la qualité de vie de tous ses 

membres : les accordeurs. Système économique alternatif reposant sur la 

richesse collective et solidaire offerte par le potentiel de ses membres. 

Comment ça fonctionne ? 

Ici pas d’argent, l’unité est le temps sans hiérarchie dans les activités. Les 

demandes passent par l’intranet de l’Accorderie. Chaque adhérent indique ses 

offres de service, ses compétences, son savoir-faire sur le site de l'Accorderie 

qu'il pourra à son tour consulter pour bénéficier lui-même de diverses 

prestations proposées par d'autres Accordeurs. 

Dans la banque de temps, chaque Accordeur dispose d’un compte temps où 

sont inscrites les heures données et reçues. La comptabilité se fait à partir de 

chèques temps. 

L’adhésion à une Accorderie implique une obligation morale vis-à-vis du groupe 

et une aptitude réelle à rendre service. L’adhésion est gratuite. 

Annexe 18 : La bourse des services gratuits 

 

    Mobiliser les associations et les professionnels de la Santé et de la 

Prévention sanitaire autour d’un programme d’actions 

Les diverses études des organismes gérant les problèmes de santé en France 

(CNAM, ARS, Mutuelles…) montrent l’existence de nombreux fléaux a tous les 

âges de la vie. 
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La prévention de ceux-ci passe par l’enseignement. Malheureusement, les 

grandes campagnes nationales ont fait et font la preuve, de leur insuffisance en 

la matière. 

Il a été prouvé que la prise en charge des intéressés par petits groupes 

est la meilleure des approches. 

L’échelon municipal voir intercommunal va dans ce sens. 

Les actions à mener pourraient porter sur : 

- Les problèmes liés à l’adolescence. 

o Addictologie : tabac, drogue, alcool… 

o Dépression 

o Obésité 

- La prévention des grossesses non désirées. 

- La prévention des fléaux divers (maladies cardio-vasculaires, cancer) par le 

biais d’enseignements visant à pratiquer une activité physique, à avoir une 

meilleure alimentation. 

L’association des professionnels de santé pourrait être partie prenante pour 

l’organisation de conférences, colloques, interventions dans les lycées et 

collèges. 

La mairie peut être «initiateur/coordonnateur » d’une initiative sur l’exemple de 

la ville de Strasbourg : 

Les habitants de Strasbourg souffrant de certaines maladies chroniques 

peuvent désormais se faire prescrire une activité physique auprès de leur 

médecin traitant, à la place ou en complément d'une liste de médicaments. 

Baptisée «Sport-santé sur ordonnance», cette expérimentation, lancée pour un 

an, associe la ville de Strasbourg, la caisse du Régime local d'Assurance-

maladie, l'Agence régionale de santé et plusieurs partenaires associatifs. Une 

cinquantaine de médecins généralistes ont accepté d'y participer. 

L'expérimentation elle-même sera entièrement prise en charge par la 

municipalité et ses partenaires qui mettent à disposition leurs moyens humains 

et techniques. Son coût est évalué à près de 129.000 euros. Les activités 

offertes iront du vélo à la marche nordique en passant par la gymnastique 

douce, la natation et l'aviron. Quelque 400 personnes devraient en bénéficier 

durant l'année test. 
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  Marier solidarité et sport au travers d’activités en direction de 

publics spécifiques 

Le Sport peut être un vecteur qui participe de façon concrète aux nouvelles 

formes de solidarité de proximité en sollicitant le ressort du volontariat. 

Pourquoi ne pas tenter de faire partager sa pratique a ceux qui en sont privés, 

en raison d’un handicap physique, ce qui est le cas des non-voyants, par 

exemple. 

La démarche que nous proposons s’adressera aux personnes qui sont exclus 

des bénéfices qu’apporte le Sport au plan physique et moral. 

Les Clubs et associations sportives Boulonnaises seront sollicités pour que 

leurs groupes de course à pied «loisir » initient gracieusement des personnes 

non voyantes a  l’apprentissage de la course, de façon conviviale, adaptée, 

sécurisée, toutes précautions juridiques relatives aux risques encourus ayant 

été anticipées. 

Des groupes de non-voyants découvriront des parcours choisis, parrainés, 

entrainés par des coureurs bénévoles expérimentés, qui auront le plaisir de 

devenir pédagogues de leur propre sport. 

Les Jeunes en difficulté scolaires, sociales, peuvent aussi découvrir un 

épanouissement personnel dans la pratique d’un sport, encadrés par des 

sportifs bénévoles. 

Les possibilités sont à étudiées en collaboration avec les différentes sections 

sportives de la ville. 

De telles idées se situent, bien sûr, uniquement dans le cadre d'activités 

sportives de loisir, ne nécessitant pas un encadrement spécialisé dans la 

recherche de la performance. 

 

  Associer des citoyens à l'entretien de certains espaces publics 

a) Concéder, à titre temporaire, des terrains non encore affectés ou 

utilisables pour expérimenter la création de jardins communautaires. 

Exemple : réserve départementale Boulevard de la République. 

Qu’est-ce qu’un  jardin communautaire ? 

C’est une forme de gestion en commun, par un groupe d’habitants, d’un terrain, 

généralement en friche à l’origine : les cultures potagères ou d’agrément sont 
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ensuite décidées et exploitées en commun. Les terrains sont ensuite cultivés 

collectivement et la production est distribuée à l’ensemble des jardiniers. 

Compte tenu que le terrain est disponible de façon temporaire, il convient 

d’organiser la fin de la mise à disposition des jardins communautaires pour 

éviter les frustrations. 

 

Il existe plus de 60 jardins communautaires à Paris d’après le site de la ville de 

Paris. 

La ville de Paris a créé une structure « la main verte » au sein de sa Direction 

des parcs, jardins et espaces verts destinée à aider les porteurs de projets. 

Cette structure intervient dans la convention de mise à disposition passée entre 

l’association de jardiniers et la ville de Paris. 

Ces conventions conclues pour une durée de 1 renouvelable jusqu’à 5 ans 

définissent très précisément les engagements des parties notamment d’une 

part, l’aide matérielle et de conseil apportée aux jardiniers et d’autre part, les 

obligations de culture écologique et les horaires d’ouverture au public 

 

De l’action commune au bénéfice de la collectivité 

À la différence des formes de solidarités précédentes, on peut considérer que 

l’action décrite ci-après constitue une forme de solidarité encore plus aboutie 

car développée au bénéfice de la collectivité toute entière. 

 

b) Organiser, à titre expérimental, la réhabilitation collaborative d’un 

espace vert public entre les personnels des parcs, les associations du 

quartier, le Conseil de quartier et les citoyens enfants et adultes. 

Contrairement aux États-Unis (voir www.brooklyngrangefarm.com), nous 

n’avons pas en France cette tradition du volontariat sur l’espace public, pas plus 

que nous n’imposons aux bénéficiaires des aides sociales une activité au 

service de la communauté. C’est pourquoi nous recommandons, dans un 

premier temps,  le recours à des bénévoles pour des opérations de 

réhabilitation et non d’entretien courant des parcs et jardins de la ville. 

De plus, il apparaît plus facile de susciter la motivation et l’engagement de 

citoyens volontaires pour remettre à niveau un parc plutôt que pour en assurer 

l’entretien normal. 
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Le parc du château Rothschild, l’île Seguin paraissent parfaitement 

correspondre à cet objectif. 

Un recours limité en nombre et ponctuel confortera l’affirmation qu’il ne s’agit 

pas de substituer les bénévoles au personnel municipal et ne donnera pas 

l’impression que le recours aux bénévoles répond à un souci de réaliser des 

économies de frais de fonctionnement mais à une volonté de créer une 

communauté d’intérêts autour d’un projet fédérateur de réappropriation de la 

ville par ses citoyens. 

Pour en savoir plus : www.jardins-partages.org 
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SITES INTERNET 

Échanges/bénévolat 

www.accorderie.fr 

Étude « La France bénévole  » - mai 2013 sur le site : www.recherches-
solidarites.org – onglet Études thématiques – rubrique Bénévolat 

Étude « cinquante expériences de solidarité  intergénérationnelle » - Décembre 
2010 sur le site www.francebenevolat.org 
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Étude du groupe de travail pour l’engagement bénévole des séniors intitulée : 
« l’engagement bénévole des séniors – de 50 à 65 ans en France » - 
Septembre 2012 sur le site www.francebenevolat.org 

1er baromètre des fondations d’entreprise « quelles tendances pour les 
fondations et fonds de dotations crées par les entreprises en France ? » - Mars 
2012 sur le site : www.imsentreprendre.com 

Étude qualitative : »Engagement des jeunes comme bénévoles » - Avril 2013 
sur le site www.unaf.fr 

Rapport « Quelle solidarité au 21ème siècle ? » - Avril 2013 - Communauté 
Urbaine du Grand Lyon sur le site www.aboco.net 

Fondations/mécénat 

www.lemondedesfondations.com 

www.orse.org 

www.centre-francais-fondations.org 

www.admical.org 

www.culturecommunication.gouv.fr 

www.mecenova.org 

Étude de l’Observatoire de la Fondation de France : « la philanthropie à la 
Française, l’engagement au service du progrès social » - Septembre 2012 sur 
le site www.fondationdefrance.org 

Jardins/potagers communautaires  

www.brooklyngrangefarm.com 

Financement participatif  

www.mymajorcompany.com 

www.babyloan.org 

www.kisskissbankbank.com 

Prospective 

www.lelabo-ess.org/?Quelle-France-dans-dix-ans 
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Annexe 1 : Liste des sites internet sur la solidarité et le bénévolat 

 

Ce  document  n’inclut  pas  les  sites  cités  dans  « Cinquante  expériences  de  solidarité 

intergénérationnelle » de France Bénévolat. 

LISTE DES SITES RÉPERTORIÉS 

Réseaux sociaux locaux 

www.ma‐residence.fr/ 

www.voisineo.com/ 

www.immeublesenfete.com/ 

www.voisinssolidaires.fr 

www.peuplade.fr/home/login.php 

www.nosquartiers‐talents.com 

www.alter‐ego.cc/ 

www.lamachineduvoisin.fr 

www.drivy.com 

Intergénérationnel 

www.voisin‐age.fr/ 

www.jaimebelleville.com/ 

www.cyberpapy.com 

www.ensemble2générations.fr 

www.logementintergeneration.org 

www.leparisolidaire.fr 

www.binome21.fr 

Parrainages 

www.parrainage.net/ 

www.parrainagesdeproximite44.fr/ 

http://pevunboncoupdepouce.jimdo.com/equipe‐partenaires/ 

 



 

 
34 

Offre ou échange de savoirs, de services, d’objets 

www.handi‐partage.com 

www.selidaire.org/ 

www.banquedutemps.com/ 

www.echangeservice.com/ 

www.echange‐de‐service‐com 

www.lebonechange.com/ 

www.association‐neirie.org 

www.doncontredon.fr/ 

www.doncova.fr/ 

www.trocvestiaire.com 

www.mesbonnescopines.com 

www.gchangetout.com/ 

www.troquissimo.com/ 

www.donnertroquer.com/ 

www.donnons.org/ 

www.toutdonner.com/ 

www.commentreparer.com 

socialcompare.com/fr/comparison/comparatif‐de‐sites‐de‐trocs‐d‐echanges 

Sur ce site on trouve un tableau comparatif  de la trentaine de sites de troc et échange entre 

particuliers en France. 

TRES INSTRUCTIF !!!! 

Consommation locale 

www.adeuxpasdeschamps.com/ 
www.super‐marmite.com/ 

 
Réseaux de commerçants 

www.e‐quartier.com/ 

https://zero‐gachis.com 
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Bonnes adresses à côté de chez soi 

www.justacote.com/ 

www.pilipili.com/ 

Associations 

www.mailforgood.com  

www.paris.fr/accueil/associations/ou‐vous‐adresser/p9226 

Projets publics ou émanant de fondations 

www.eco‐systemes.fr/ 

www.grid‐france.fr/ 

www.generation‐en‐action.com/ 

www.francebenevolat.org/ 

www.fondationdefrance.org/Nos‐Actions/Des‐exemples‐de‐projets‐soutenus 
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Annexe 2 : Article du Monde pour direct matin : « Échanger pour faire vivre la 
solidarité » 22-11-2011 
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Annexe 3 : Article de Grazia magazine : Aide toi, le web t’aidera » 
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Annexe 4 : Socialter magazine, numéro de lancement 
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Annexe 5 : Article des Échos : « le crowfunding ou comment miser sur les PME 
via internet » 5/6 -07-2013 
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Annexe 6 : Recensement des associations de Boulogne Billancourt 

 

Classement par thème des associations boulonnaises à mission solidaire. 

Méthode proposée : 

 Répertorier l’existant en se limitant aux associations à vocation sociale et 
solidaire (hors sport et culture), 

 Les regrouper par thèmes à discuter en sous‐groupe 2.  
 

Bénéfice attendu : 

 Rationalisation de la mise à disposition des informations,  
 1ère approche du contenu d’un futur espace interactif à créer, 
 pouvoir corréler des problématiques à caractère social, vécues par les 

boulonnais,  
 aux réponses que peuvent apporter les associations ou   collectifs existants, 
 aider à l’identification de sujets solidaires à soutenir ou créer.  

 

Recensement de l’existant et thèmes retenus –   tableau mis à jour en 
septembre 2013 

En bleu clair les services municipaux dédiés. 

Thèmes ou mots clés  Classement 

catalogue BB 

Association ou service 

municipal 

Mission 

Travail, emploi, stages, 

insertion, formation 

adultes. 

 

Aide à l’emploi 

 

AODE 

Accueil orientation pour 

demandeur d’emploi : oriente 

vers des associations 

d’accompagnement ciblées selon 

profil 

    ARDEUR  Economie sociale et solidaire 

pour demandeurs d’emploi 

(missions ponctuelles visant à 

retrouver un emploi pérenne). 

    CEAS 92  Centre pour l’emploi et l’action 

sociale du 92 (rédaction CV, lettre 

de motivation….) 
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    CEBIJE  Accueil de jour et 

accompagnement des jeunes 

précaires pour insertion sociale et 

professionnelle. Propose des 

ateliers. 

    SNC  Solidarités nouvelles face au 

chômage, soutien et 

accompagnement des projets de 

retour à l’emploi  

  Aide à l’emploi 

‐ hors forum

RST  Réseau solidaire par le travail. 

Soutien aux personnes en 

difficulté avec le travail. 

  Aide à l’emploi 

– activités 

municipales 

Seine Ouest Entreprises 

et Emploi 

Accompagnement personnalisé 

pour recherche d’emploi. Mise à 

disposition d’une cyber‐base 

emploi et de services aux 

entreprises (aide au recrutement 

et à la création d’entreprises). 

  Insertion  AFI  Accueil aux familles et insertion 

(accompagnement scolaire, 

ateliers de français). 

    AUXILIA  Enseignement gratuit par 

correspondance pour adultes 

handicapés, détenus ou 

chômeurs démunis (recherche 

bénévoles). 

    CEAS 92  Centre pour l’emploi et l’action 

sociale des Hts de Seine 

(accueille, écoute, accompagne 

les demandeurs d’emploi)  

    CEBIJE  Cf supra 

    Espaces  Chantiers d’insertion pour la mise 

en valeur des espaces naturels du 

Val de Seine (jardins) 

    IFAC  Accompagnement  social et 

professionnel des jeunes 18/25 

ans et adultes  
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  Alphabétisation Espace Ozanam   Maison de quartier proposant des 

cours d’alphabétisation 

    AFI  Accueil aux familles et insertion 

(accompagnement scolaire, 

ateliers de français). 

    Boulogne B convivialité  Assoc des squares de l’Avre et des 

Moulineaux.Nombreuses activités 

dont lutte contre l’illettrisme, 

cours de français… 

  Formation 

adultes 

ARCNAM  Centre CNAM de Boulogne, 

formations diplômantes pour 

adultes 

    Association 

philotechnique  

Cours adolescents et adultes : 

comptabilité, langues, 

informatique… 

  Savoirs  Les savoirs échangés  Echanges de compétences sur le 

principe de réciprocité en vue 

d’un nouvel apprentissage. 

 Thématique (1) à 

valider en sous groupe 

: Aide à l’emploi, 

formation adultes, 

insertion. 

Santé, Handicap, aide 

aux familles 

de malades  

 

 

Santé‐ activités 

municipales 

D° action sociale, santé, 

espace santé 

Contacts avec les professionnels 

de santé 

  Mission Handicap  Favoriser l’intégration des 

personnes handicapées 

(partenariats avec les associations 

concernées).  

  Aide aux 

handicapés 

Auxilia  Enseignement gratuit par 

correspondance pour adultes 

handicapés, détenus ou 

chômeurs démunis (recherche 

bénévoles). 

    AVH  Assoc Valentin Haün , accueil, 

conseil et orientation pour 
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aveugles et mal voyants 

    Bibliothèque sonore de 

BB 

Assoc des donneurs de voix 

(enregistrement de livres sonores 

pour malvoyants) 

    Croix rouge‐ action 

sociale 

Accompagnement de personnes 

handicapées 

    Le Grand Chemin  CITL, centre d’initiation au travail 

pour adultes handicapés mentaux 

    Les Papillons Blancs  Assoc de parents et amis de 

personnes porteuses d’un 

handicap mental ou 

polyhandicap. 

    Poings de départ  Insertion par le sport de 

personnes handicapées. 

    Handisport Hts de Seine  Pratique des sports au bénéfice 

des personnes handicapées 

    Handidanse  Pratique de la danse au bénéfice 

des personnes handicapées 

  Associations 

hors forum

APF  Les paralysés de France‐ antenne 

de Boulogne B 

  Juste pour son sourire  Aide aux enfants et adultes 

atteints de handicap moteur 

(moyens techniques 

d’autonomie). 

  Aide aux 

familles des 

malades 

France Alzheimer Hts 

de Seine 

Bien veillir à Boulogne + Les 

Abondances +CLIC 

    Luciole 92  Groupe d’entraide mutuelle 

ouvert aux personnes souffrant 

de troubles psychiques et 

d’isolement 

    Oser c’est vivre  Lutte contre les souffrances 

psychosociales avec l’aide de 

thérapeutes. 

    UNAFAM  Union nationale des amis et 
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familles de malades psychiques 

    Leucémie Espoir  Soutien aux patients et leurs 

proches, aide au financement de 

la recherche  

    SAM AREPA   Services à la personne (personnes 

fragilisées par l’âge, la maladie ou 

le handicap) 

  Aide aux 

malades 

hospitalisés 

VMEH  Visite des malades dans les 

établissements  hospitaliers des 

Hts de Seine & notamment de 

Boulogne 

  Association 

hors forum

ADMD  Association pour le droit de 

mourir dans la dignité 

     

 Thématique (2) à 

valider en sous groupe 

: Santé, handicap, aide 

aux familles de 

malades 

Seniors, 

intergénératio

nnel,  

Aide aux 

personnes 

âgées 

Petits Frères des 

Pauvres 

Lutte contre la solitude des 

personnes âgées 

    Ensemble deux 

générations 

Logement intergénérationnel 

réunissant seniors et étudiants. 

    SAM AREPA  Services à la personne (personnes 

fragilisées par l’âge, la maladie ou 

le handicap) 

    ADVC 92  Assoc départementale des 

conjoints survivants.Permanence 

mensuelle à Boulogne B. 

    Bien vieillir à Boulogne  Soutien amical des personnes 

âgées.Informe, accueille, oriente. 

  Association 

hors forum

Demain mieux qu’hier  Actions de jeunes gens en faveur 

des personnes âgées isolées 

  Seniors – 

activités 

Direction de la famille  Service d’animations et loisirs des 
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municipales  seniors. 

 Thématique (3) à 

valider en sous 

groupe : aide aux 

personnes âgées, 

intergénérationnel 

Solidarité, secours, 

humanitaire 

Aide aux 

familles 

Croix Rouge‐ action 

sociale‐ espace Bébé 

maman 

Assistance et formation des 

mères en partenariat avec Nestlé 

    AFC  Association familiale 

catholique.Braderies vêtements, 

bourse aux jouets, chantiers 

éducation. 

    Entraide familiale de 

Boulogne   

Aides vestimentaires et 

alimentaires 

  Aide aux 

personnes en 

difficulté 

Les invités au festin  Lutte contre la solitude , les 

difficultés de relation 

    Les accidentés de la vie  Aide aux personnes victimes de 

tous types d’accidents (informe et 

défend). 

  Humanitaire  Ordre de Malte  Samu social , quêtes en faveur 

des lépreux et des paralysés... 

       

    Secours Catholique  Aides d’urgence, suivis familles en 

grande difficulté, cours de 

français pour adultes, apporte sa 

contribution à d’autres acteurs 

sociaux… 

    Secours Populaire  Aides d’urgence, aides aux 

familles, collectes alimentaires, 

participation aux vacances des 

enfants. (recherche bénévoles) 

    Enfants de l’Himalaya  Aide aux enfants démunis en 

Inde : scolarisation, santé, 

habitat… 
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    Protection Civile  Au‐delà des 1ers secours, aide 

sociale et humanitaire auprès des 

plus démunis. 

  Associations 

hors forum

SOS Amitiés Ile de 

France 

point d’écoute de Boulogne B 

    Fondation Raoul 

Follereau 

Aider les lépreux et soutenir des 

programmes de santé, secourir 

les enfants en détresse en France  

et dans le monde (recherche 

bénévoles) 

  Logement  SNL Boulogne  Solidarité Nouvelle pour le 

logement (aide des familles en 

difficulté, logements passerelles) 

    Croix rouge‐ action 

sociale 

Accueil de jour des personnes 

sans abri 

  Soutien des 

scolaires 

Confédération 

syndicale des familles 

Remise à niveau scolaire 

    AFI  Accueil aux familles et insertion 

    ESA  Entraide scolaire amicale 

(recherche bénévoles) 

    Bibliothèque de 

l’Oiseau ‐Lyre 

Accompagnement à la scolarité, 

aide aux devoirs 

Thématique (4) à 

valider en sous 

groupe : solidarité, 

secours, humanitaire 

Thèmes génériques       

Jeunes  Accueil des 

jeunes ‐  

activités 

municipales 

BIJ     Bureau Information Jeunesse 

(enseignement, formation, 

emploi, activités de loisirs, 

logement, vie pratique etc…) 

Bénévoles  Bénévolat ‐ 

activités 

municipales 

Centre du bénévolat de 

Boulogne Billancourt 

Accueil et entretiens avec les 

bénévoles, orientation vers les 

associations demandeuses. 
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Annexe  7 : Articles BBI « Les savoirs échangés » et « Les projets de 
convivialité » 
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Annexes 8 : Entretien avec la responsable de la cellule municipale « recherches 
de partenariats » 
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Annexe 9 : Point sur la fondation d’intérêt territorial – Note de Pierre Saragoussi 
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Annexe 10 : Rapport global sur les fondations territoriales 

Rapport global sur les Fondations territoriales  

Qu’est-ce qu’une fondation territoriale? 

Une fondation territoriale est une organisation à but non-lucratif qui a vocation à octroyer des 
subventions en mobilisant le concours de différents partenaires financiers. Elle a pour objectif 
de développer sa dotation pour en faire une ressource locale pérenne pour une communauté 
territoriale1.  

Dans le rapport mondial de situation 2008, WINGS a rendu explicites les principales 
caractéristiques d’une fondation territoriale : 

 La recherche de l’amélioration de la qualité de la vie pour tous dans une zone 
géographique déterminée ; 

 L’indépendance vis-à-vis du contrôle et de l’influence émanant d’autres organisations, 
gouvernements ou donateurs ; 

 La gouvernance par un conseil de citoyens reflétant largement les communautés au 
service desquelles il agit ; 

 L’allocation de dons à des groupements à but non lucratif pour répondre  à l’émergence 
et  à l’évolution des multiples besoins de la communauté,  

 La recherche de la constitution de ressources pérennes pour la communauté, le plus 
souvent par le biais de la création d’une dotation émanant d’une large variété de 
donateurs, dont les citoyens locaux, les entreprises, les gouvernements et les autres 
fondations et associations à but non lucratif ; 

 La prestation de services aux donateurs pour les aider à mener à bien leurs projets  
philanthropiques ; 

 L’engagement  en tant que leader sur  certaines questions et sur l’élaboration de 
partenariats,,  servant ainsi de catalyseur, de pôle fédérateur et facilitateur dans la 
résolution de problèmes et la recherche de solutions aux questions clés de la 
communauté; 

 Des politiques et des pratiques ouvertes et transparentes dans toutes les phases des 
opérations ; et 

 La responsabilité devant la communauté, ce qui implique de tenir le grand public 
régulièrement informé des objectifs, des activités et de la situation financière. 
 
Toutes ces caractéristiques n’apparaissent pas nécessairement au même moment pour 
toutes les fondations territoriales. 
 

Rôles d’une fondation territoriale 

Une fondation territoriale est une organisation d’intérêt publique qui collecte auprès de différents 
types de donateurs dans l’objet de constituer une dotation qui puisse constituer une ressource 
pérenne pour une communauté locale. 

L’approche des fondations territoriales a pour avantage de puiser dans des richesses déjà 
présentes dans la communauté, de l’exploiter au profit de l’intérêt général, et de permettre à la 
communauté d’avoir accès à des ressources contrôlables. 

                                                            
1 L’appellation « community foundation » désigne en anglais ce type de fondation  œuvrant au niveau de 
la « community », l’entité territoriale et sociale de base.  Au Canada ce modèle de fondation se défini à 
travers le terme « fondation communautaire ». . En 2008, Béatrice de Durfort, Déléguée générale du 
Centre Français des Fonds et Fondations propose dans le cadre des travaux du CFF d’adopter la 
terminologie de fondation « territoriale » plus adapté au contexte français. Cette terminologie est 
aujourd’hui validée et adoptée par le secteur des fondations en France.   
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En tant qu’organisations gérées localement, les fondations territoriales sont guidées par les 
besoins, les exigences et les intérêts locaux, si bien que les rôles qu’elles endossent varient 
considérablement d’un lieu à l’autre. Cependant, on peut distinguer six rôles récurrents. 

L’allocation de subventions 

Presque toutes les fondations territoriales allouent des subventions aux organisations de la 
communauté et de la société civile dans les champs de l’intérêt général. 

Au-delà de l’argent 

La plupart des fondations territoriales considèrent que leur rôle va au-delà de l’allocation de 
subventions et consiste aussi en la mise en œuvre de programmes, l’assistance technique et la 
sensibilisation aux problèmes locaux d’intérêt général. 

Le développement des ressources 

La plupart des fondations territoriales participent avec d’autres à la collecte de fonds pour leurs 
communautés et à la recherche de donateurs pour un ensemble de questions d’intérêt général. 

Rassembler et diriger 

De nombreuses fondations territoriales développent des partenariats avec des organisations 
publiques, privées et bénévoles pour apporter les changements voulus par les citoyens de la 
communauté 

Informer 

De nombreuses fondations territoriales diffusent des informations relatives à la qualité de la vie 
dans leur communauté, aux tendances importantes et aux réponses concrètes possibles aux 
problèmes des citoyens. 

Le militantisme 

Certaines fondations territoriales soutiennent des campagnes pour l’amélioration des conditions 
de vie dans leurs communautés. 

 

FAITS ET CHIFFRES 

Il s’agit dans cette section de se pencher sur le développement quantitatif des fondations 
territoriales dans le monde, de l’expliquer, de comparer différentes régions. Il s’agit aussi 
d’examiner les actifs, les subventions et le personnel des fondations territoriales. 

Cette partie s’appuie sur les statistiques des six rapports mondiaux sur les fondations 
territoriales. Le secteur continue de se développer, particulièrement en Europe. Il apparaît que 
les organisations de soutien jouent un rôle important dans ce développement. 

Croissance mondiale des fondations territoriales 

Les fondations territoriales ont connu une croissance régulière ces dix dernières années. 

 

Croissance des fondations territoriales au niveau mondial 



 

 
58 

(Nombre de fondations par année) 

 

 

Analyse du graphique 
Le nombre de fondations territoriales en l’an 2000 était de 905. Dix ans plus tard, 
leurnombre a presque doublé pour arriver à 1 680. 
En 2003 on comptait 1 092 fondations territoriales, en 2004, 1 235, en 2005, 1 233 et en 
2008 1 400. 
Cette tendance a été particulièrement stable et régulière. La statistique R² permet de 
mesurer le degré de cette stabilité et de cette régularité. Elle va de 0 (tendance nulle) à 1 
(tendance parfaitement linéaire). Ici, R² prend la valeur 0,96 ce qui est très élevé, et 
indique que la tendance est proche de la linéarité parfaite. Le graphique révèle que 
l’alignement des points forme plus ou moins une droite, sans tenir compte du chiffre de 
2005, qui est légèrement inférieur à celui de l’année précédente. 

 

Développement des fondations territoriales par zone 

Le développement des fondations territoriales dans le monde s’explique largement par leur 
développement en Europe. La croissance en Amérique du Nord s’est stabilisée tandis que la 
courbe est plate ailleurs. 

 

Développement des fondations territoriales dans différentes 
zones 
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(Nombre de fondations dans chaque zone selon les années) 

 
Analyse du graphique 
Les fondations territoriales ont connu un développement spectaculaire en Europe. Au 
début de la décennie, en 2000, l’Europe comptait 103 fondations territoriales. A la fin de 
la décennie, en 2010, elle en comptait 631. Soit 6 fois plus en 10 ans. 
L’Amérique de Nord a elle aussi connu une augmentation, passant de 700 fondations en 
l’an 2000 à 880 en 2010. Cependant, l’essentiel de cette croissance se situe entre 2000 
et 2003, année après laquelle elle s’est stabilisée. 
Sur les autres continents, leur nombre n’a pas dépassé la centaine de toute la décennie. 
Cependant, il y a des signes de frémissement en Asie et en Afrique comme le montrent 
certains chiffres intermédiaires. Selon Jenny Hodgson, le Directeur du GFCG (Fonds 
Mondial pour les Fondations Territoriales / Global Fund for Community Foundations), 
« Bien que le nombre de fondations territoriales en Afrique et en Asie soit encore 
relativement faible et la majeure partie d’entre elles encore très jeunes, nous 
commençons à percevoir des signes clairs d’une croissance dynamique et l’émergence 
d’un véritable sens du ‘ secteur ‘ dans un certain nombre de pays. Non seulement les 
fondations territoriales, qui ont elles-mêmes émergé de circonstances et de processus 
très différents, commencent elles à créer des liens entre elles, mais d’autres types 
d’initiatives de fondations locales- qui vont des institutions locales philanthropiques 
développées par des personnes privées aux fondations territoriales développées par des 
entreprises- s’agrègent elles aussi au processus. 

 

Comment expliquer le développement des fondations 
territoriales ? 

L’existence d’organisations de soutien est l’un des facteurs clés expliquent le développement 
des fondations territoriales 

Les nouvelles fondations territoriales 2008-2010 



 

 
60 

(Nombre de créations de fondations dans chaque pays) 

 

Analyse du graphique 
Le diagramme représente les pays dans lesquels de nouvelles fondations ont été créées 
depuis 2008. Le développement en est sous-estimé puisque seules celles dont la date 
de création est connue ont été comptabilisées. 
L’Allemagne se démarque fortement avec 10 fondations territoriales créées en 2000 et  
240 en 2010. 
Est à noter aussi l’évolution dans d’autres pays comme la Pologne, qui connaît une forte 
croissance et compte désormais 32 fondations territoriales ; en Inde, les fondations 
territoriales ont soudainement décollé. On en comptait 7 en 2008, il y en a désormais 16. 
Le Canada est remarquable par la régularité de la croissance du nombre de ses 
fondations territoriales tout au long de la décennie. Cette croissance ne montre aucun 
signe de tassement, contrairement à celle des Etats-Unis, qui est nulle depuis quelque 
temps. Malgré un contexte économique difficile, la Russie a vu naître cinq nouvelles 
fondations territoriales et en compte désormais 43. 
 
Le facteur organisations de soutien. 
L’hétérogénéité de la situation semble pouvoir être expliquée par un facteur important lié 
aux infrastructures. Le nombre « d’organisations de soutien assurant la promotion des 
fondations territoriales dans le pays » en 2003 est le meilleur facteur de prédiction du 
regain de croissance des fondations territoriales entre 2008 et 2010. 
C’est un argument de poids en faveur des organisations de soutien, puisque l’existence 
de ces organisations constitue un facteur de croissance dans le secteur qu’elle vise à 
soutenir. Ce résultat est tout à fait fiable, la valeur de R² dans l’analyse de régression 
étant de 0.79 avec α<0.01 (la probabilité que la corrélation soit due au hasard est 
inférieure à 0,01%). 
 

 

Actifs et subventions des fondations territoriales 

Les deux pays de tête pour les fondations territoriales sont les Etats-Unis et le Canada. Le 
Michigan, est en troisième position et l’Italie en quatrième. 

 

Actifs et subventions 
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Total des actifs et subventions allouées par pays 

Analyse du tableau 
Le tableau représente l’actif total des fondations et le total des subventions octroyées en 
2009 dans un nombre défini de villes ou pays. 
Le tableau ne couvre pas tous les pays car certains pays interrogés n’ont pas été en 
mesure de fournir de chiffres. Les chiffres y figurant sont parfois fondés sur des 
estimations. 
Le tableau révèle que le pays dans lequel les sommes en jeu sont les plus importantes 
est les Etats-Unis. Elles sont bien inférieures partout ailleurs, bien que le Canada tire son 
épingle du jeu si l’on compare les autres pays du monde. 
Il est frappant de constater qu’au troisième rang du tableau se trouve le Michigan, un 
Etat des Etats-Unis. Le montant de l’actif et celui des subventions allouées y sont bien 
plus élevés que dans une grande partie du reste du monde.  
Bien que l’Allemagne connaisse une croissance exceptionnelle du nombre de ses 
fondations, le montant de ses actifs reste peu élevé, ce qui implique que la plupart des 
fondations territoriales sont de taille modeste. 
Sans surprise, il y a un lien statistiquement significatif entre la taille de l’actif et le 
montant des subventions. 
Parallèlement, on observe une relation inverse entre la taille de l’actif et le ratio 
subventions/actif. Cela signifie que les pays dont l’actif est faible ont tendance à 
dépenser une part plus importante de leurs revenus en subventions. Par exemple, 
l’Afrique du Sud a un actif modeste et octroie cependant de larges subventions, ce qui 
laisse penser qu’il y aurait des flux non comptabilisés, qui ne feraient que transiter . Plus 
remarquable encore est le cas de la Bulgarie, dont l’actif est le plus faible du tableau, 
mais dont le montant des subventions est bien au-delà de ce qui pourrait en être attendu. 
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Personnels rémunérés des fondations territoriales 

Le personnel de la plupart des fondations territoriales est rémunéré. 

 

Proportion des répondants ayant répondu que les fondations 
territoriales de leur région emploient du personnel rémunéré. 

 

 

Analyse du graphique 
Il a été demandé aux répondants si les fondations territoriales de leur région employaient 
du personnel rémunéré. La grande majorité a répondu « oui ». Les fondations 
territoriales sans personnel rémunéré se trouvaient pour l’essentiel en Europe. 
La tendance des fondations territoriales à employer du personnel rémunéré a été 
confirmée par les enquêtes individuelles menées par les fondations territoriales elles-
mêmes, en effet, aucune ne s’appuyait uniquement sur des bénévoles. Les organisations 
ont tendance à avoir des effectifs limités. Sur 19 fondations territoriales, 15 ont moins de 
10 employés, et la moyenne est à 3. 
Si les effectifs sont si peu nombreux, c’est en raison de leur coût. Par exemple, bien que 
les fondations territoriales russes fonctionnent avec un directeur, un responsable des 
subventions, un comptable, un responsable du développement et un responsables de 
relations publiques, il leur a été difficile d’obtenir des donateurs locaux le financement 
des salaires et des autres coûts administratifs.  
La plupart des pays connaissent une situation similaire. Au Canada par exemple, les 
fondations territoriales n’ont du personnel rémunéré que quand leur actif est supérieur à 
1M$. 

 

 

CONNECTIONS ET SOUTIENS 

Ce chapitre a pour objet les soutiens que les fondations territoriales ont à leur disposition dans 
les différentes régions du monde. Il s’agit d’étudier les liens au niveau international et local et 
d’évaluer la qualité du soutien apporté par les différentes organisations. 
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Les soutiens dont bénéficient les fondations territoriales sont le plus souvent liés aux méthodes 
d’apprentissage mutuel. L’Amérique du Nord est la région dans laquelle les soutiens sont les 
plus disponibles et l’Afrique sub-saharienne celle où ils le sont le moins. 

Disponibilité des soutiens aux fondations territoriales 

La question de la disponibilité des soutiens aux fondations territoriales mérite d’être 
approfondie. 

Disponibilité des soutiens 

(Par type de soutien) 

 

 

Analyse du graphique 
En général, les soutiens sont disponibles et les réponses “pas très disponible” et “pas du 
tout disponible” sont peu représentées. 
De façon évidente, le soutien le plus fréquemment disponible est celui des pairs. En 
effet, pour reprendre les termes de l’un des répondants, le champ des fondations 
territoriales s’enorgueillit de fonctionner comme une « famille » dans laquelle chacun 
soutient l’autre. Les principales organisations qui lui apportent leur soutien au niveau 
international, comme le TFCN (Transatlantic Community Foundation Network/Réseau 
Transatlantique des Fondations Territoriales)  et WINGS (Worlwide Iniatiatives for 
Grantmaker Support/ Initiatives Mondiales pour le Soutien aux Donateurs), ont toutes 
développé une approche spécifique de l’apprentissage mutuel. 
Exemples 
CAF Russia (Charity Aid Foundation/Fondation pour l’aide caritative en Russie), avec le 
soutien de la Fondation Charles Stewart Mott, octroie des subventions de 
développement organisationnel (de 5000 à 10 000$) pour diverses actions allant de la 
collecte de fonds à l’auto-évaluation. Institution internationale d’envergure avec une vue 
d’ensemble sur la situation en Russie, elle développe une approche stratégique du 
concept de fondation territoriale et en fait la promotion à l’échelle nationale. CAF Russia 
soutient diverses fondations territoriales, les initiatives émergentes et différents types de  
réseaux et d’alliances.  
La FRRR (the Foundation for Rural and Regional Renewal /Fondation pour le 
Renouveau Rural et Régional) à Bendigo, en Australie, a été un soutien majeur en 
matière de faisabilité et de financement initial pour les fondations territoriales. Elle est 
aussi à l’origine du développement du « Community Foundations Manual » (Manuel des 
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Fondations Territoriales), inspiré du manuel publié par les Fondations Communautaires 
du Canada. Plus récemment, dans les zones rurales et régionales, la Fondation a alloué 
des fonds spécifiques pour permettre aux fondations de bénéficier d’employés 
rémunérés à temps partiel. La FRRR est née il y a une dizaine d’années d’une 
subvention du Gouvernement Fédéral, celle-ci génère des revenus permettant à la 
Fondation d’œuvrer. 

 

 

Disponibilité des soutiens selon les régions 
Les soutiens sont inégalement répartis et plus disponibles dans certaines régions que dans 
d’autres 

Disponibilité des soutiens selon les régions du monde 
(Echelle des soutiens disponibles par région) 

 

 

Analyse du graphique 
La disponibilité d’un type de soutien semble être corrélée à l’existence d’autres types de 
soutien. Nous en avons fait le test statistique et il en est ressorti une forte inter-
corrélation dans les réponses. Cela nous a permis d’élaborer une échelle de 
« disponibilité des soutiens » en additionnant les résultats obtenus à 4 items 
(apprentissage mutuel, assistance technique, formation professionnelle ainsi que 
information, recherche et connaissances). A chaque item a été attribué un score de 0 à 4 
selon le niveau de disponibilité, il en résulte une échelle en 16 points, de 0 à 16. 
Cette échelle a permis d’opérer un classement des différentes régions du monde. 
L’Amérique du Nord arrive en tête de classement, l’Afrique en queue de classement. 
Entre les deux, on trouve d’abord l’Europe, suivie de l’Amérique Latine, des Caraïbes et 
de l’Asie. 
Ces résultats sont le reflet du parcours des fondations territoriales : elles sont nées en 
Amérique du Nord, ont été introduites en Europe il y a un quart de siècle et sont en voie 
d’émergence dans beaucoup d’autres pays. 
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Connexions internationales entre les fondations territoriales 

La plupart des fondations territoriales tirent parti des liens qui existent entre elles  au niveau 
international 

Evaluation du soutien apporté par les différentes institutions 
(Utilité des diverses institutions) 

 

 

Analyse du graphique 
Tant l’ouverture de l’Europe de l’Est, de l’Europe Centrale et de l’Afrique du Sud que la 
libre circulation des idées permise par internet ont créé un fourmillement d’idées dans la 
société civile qui est venu nourrir l’intérêt croissant pour les fondations territoriales. 
 Le secteur des fondations territoriales a fait le choix de tirer les enseignements des 
pratiques en cours dans les différentes régions du monde. Il y a eu des programmes de 
formation, des voyages d’étude et des échanges qui ont nourri un certain sens de la 
collaboration à travers le monde. 
Exemples 
La Fondation Territoriale d’Eurorégion Labe (Community Foundation of Euroregion 
Labe)  est impliquée dans le Réseau transatlantique d’échanges  entre pairs des 
Fondations Territoriales (Transatlantic Community Foundation Network Peer 
Exchanges). Selon elle, « c’est une occasion formidable de formation informelle, de 
partage, d’échange d’expériences, et de compréhension interculturelle mutuelle » 
Le Partenariat Frontalier Etats-Unis/Mexique (Border Philanthropy Partnership US-
Mexico) est un excellent exemple de coopération transfrontalière. Les membres sont des 
particuliers et des institutions qui partagent la même vision et le même engagement pour 
une frontière prospère. Ils ont la conviction que la philanthropie communautaire est un 
vecteur de définition identitaire pour les communautés. 
Un certain nombre de membres et de dirigeants de fondations internationales ont 
découvert les fondations territoriales italiennes grâce au Programme de Formation 
Transatlantique aux Fondations territoriales (Transatlantic Community Foundation 
Fellowship) et au Réseau Transatlantique des Fondations Territoriales (Transatlantic 
Community Foundations Network) et à d’autres initiatives. 

 

Connexions locales entre les fondations territoriales 
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La plupart des fondations territoriales bénéficient des connexions locales entre les fondations 
territoriales. 

Proportion de fondations territoriales profitant de réseaux 
locaux 
(En pourcentage) 

 

 

Analyse du graphique 
. 
Il apparaît que la plupart des fondations territoriales tirent parti des liens qui existent 
entre elles au niveau local. 
 
L’analyse statistique a révélé une corrélation entre la façon dont les fondations 
territoriales utilisent les réseaux locaux et, d’une part la disponibilité des soutiens, d’autre 
part leur insertion dans les réseaux internationaux. Le cercle vertueux de la coopération 
semble être à l’œuvre dans le secteur des fondations territoriales. 
Exemples 
Soixante-huit administrateurs de fondations territoriales venant de toute la Nouvelle-
Zélande, de Timaru au Northland, se sont rencontrés à Wellington en Mars 2010 pour en 
savoir plus sur les moyens d’encourager la générosité dans leur région. C’était le 
deuxième Groupe de Travail National des Administrateurs (National Trustee workshop), 
Parmi les intervenants se trouvaient la Présidente Directrice Générale de la Fondation 
Territoriale de Melbourne, Sarah Davies, et la spécialiste de la collecte de fonds de 
Melbourne, Kitty Hilton. 
Aux Etats-Unis, le Council on Foundations a favorisé la coopération de manières 
multiples. Ont par exemple été organisés des webinaires, des rencontres et des 
conférences en partenariat avec une grande variété d’organisations (Forum des 
Associations Régionales et des Associations régionales individuelles, organisations de 
groupes d’affinités  ainsi que d’autres infrastructures). 
L’Association des Fondations Territoriales de Bulgarie (The Association of Community 
Foundations in Bulgaria), qui regroupe huit fondations territoriales, a alloué en 2009 des 
subventions qui ont permis aux fondations territoriales de mener des campagnes de 
collecte de fonds pour se constituer leur propre dotation. Sept fondations territoriales y 
ont participé. 
Le Centre Indien Sampradaan pour la Philanthropie (Sampradaan Indian Centre for 
Philanthropy) a indiqué que les fondations territoriales ont reçu des subventions de 
développement organisationnel de la part du Fonds Mondial pour les Fondations 
Territoriales (Global Fund for Community Foundations). Il existe aussi un partenariat de 
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fondations intercommunautaire au sein même du pays qui se concentre sur des 
questions telles que le changement climatique et les fourneaux sans fumée. 
En Russie, le Partenariat des Fondations Territoriales (Community Foundation 
Partnership) est formé de l’alliance active de 26 fondations. C’est la première association 
de fondations territoriales en Russie conçue pour développer la connaissance de ce 
modèle dans les régions et aider au lancement de nouvelles fondations tout en offrant un 
soutien de pair à pair aux fondations existantes. 
Au Royaume-Uni, les relations sont très bonnes entre les différents membres comme en 
attestent les réseaux de soutien régional et la collaboration sur des programmes et des 
fonds spécifiques. Le Réseau des Fondations Territoriales (The Community Foundation 
Network) a un site web et une liste de diffusion qui permet à ses membres de partager 
connaissances et expertise. Il existe des « fondations pilotes » expertes dans un 
domaine spécifique qu’elles partagent avec les autres fondations grâce à la formation et 
au conseil. 

 

Évaluation du soutien apporté aux fondations territoriales 

Le soutien le plus apprécié est celui offert par WINGS et le Fonds Mondial pour les Fondations 
Territoriales. 

Evaluation du soutien apporté par les différentes institutions 
(Utilité des différentes institutions) 

 

Analyse du graphique 
Le diagramme ci-dessus fait apparaître les résultats. WINGS et le Fonds Mondial pour les 
Fondations Territoriales se démarquent nettement, étant mieux notés que les autres. 
Le questionnaire a été suivi d’un entretien non directif qui a révélé que WINGS et le GFCF 
ont été choisis pour leur capacité à « sensibiliser le secteur à la nécessité de développer 
une nouvelle approche de la philanthropie, plus orientée vers la communauté » et ont fait 
l’objet de nombreux éloges pour leurs services. D’autres organisations, qui n’apparaissaient 
pas dans le questionnaire, ont été citées positivement, comme le TCFN, ainsi que plusieurs 
organisations locales, que nous ne pouvons pas toute citer ici. 
Les appréciations portées sur le Council on Foundations et le Centre Européen des 
Fondations (European Foundation Centre) ont été moins favorables. 

 
UN CONTEXTE CHANGEANT 
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Ce chapitre examine les tendances majeures qui affectent les fondations territoriales dans les 
différentes régions du monde et passe en revue le cadre juridique et fiscal des différents pays. 

Deux tendances majeures affectent les fondations territoriales : la récession économique 
mondiale et la diminution des dons. Des signes plus positifs existent cependant, comme la 
volonté de s’engager au niveau local et l’enracinement progressif de la culture philanthropique. 

Tendances au niveau mondial 
Les fondations territoriales sont par nature des organisations très locales si bien que la 
façon dont le monde agit sur elles est fortement conditionnée par le contexte local, qui varie 
d’un lieu à l’autre. Cependant, il apparaît qu’un certain nombre de tendances affectent les 
fondations territoriales dans leur ensemble. 
La récession économique mondiale 
La récession affecte la plupart des pays du globe. Par exemple, selon le Council on 
Foundations aux Etats-Unis, la récession est la « tendance dominante ». En Slovaquie, 
l’économie est devenue dépendante des exportations, lesquelles sont en nette diminution et 
les entreprises mettent la clef sous la porte ou réduisent leur production. Même en Turquie, 
où la croissance était au rendez-vous, la crise financière est synonyme d’ « insécurité ». 
Des modes de financement modifiés 
Les fondations territoriales sont affectées par la récession parce que l’argent à donner se 
fait plus rare. En Russie, il y a des signes de diminution significative de l’activité au sein des 
fondations territoriales, bien que toutes aient réussi à se maintenir. En Allemagne, le 
gouvernement s’est partiellement désengagé des champs de l’action sociale, de l’éducation, 
de la culture et de la santé, ce qui met les fondations territoriales dans une situation 
complexe puisqu’elles ne veulent pas assumer des tâches qui incombaient précédemment 
au gouvernement. 
 Le Royaume-Uni est confronté à une baisse importante du soutien apporté aux 
organisations caritatives par le secteur public et l’avenir de beaucoup des programmes de 
subventions financés par le gouvernement gérés par les fondations territoriales est incertain. 
Parallèlement, les dons internationaux évoluent. Il y aurait, selon l’Association des 
Fondations aux Philippines, « moins d’argent international ». Il est clair que le système 
d’aide a subi des changements architecturaux, les fondations et les autres donateurs 
allouant des subventions moins nombreuses mais plus importantes en soutien au 
changement de politique, plutôt qu’aux efforts de la société civile.   
L’organisation autonome des territoires 
Alors que les sources internationales de financement se font plus rares, certains signes 
montrent que les citoyens  s’orientent vers l’organisation de leur propre communauté. En 
Australie par exemple il y a un désir accru chez les donateurs de soutenir les projets à un 
niveau local. De même, en Roumanie, certains veulent s’engager individuellement. Cette 
tendance est  visible également dans des lieux aussi singuliers que la Lettonie et le 
Connecticut. La tendance est à préférer la participation active aux projets par rapport au 
simple don. 
L’enracinement de la culture philanthropique. 
En certains lieux, ce phénomène d’auto-organisation est le signe que la philanthropie 
communautaire prend progressivement racine dans la culture. A Morogoro la culture du don 
est récente mais gagne peu à peu du terrain au fur et à mesure qu’elle porte ses fruits. En 
Italie, quelques fondations donatrices commencent à soutenir les fondations territoriales. En 
Nouvelle-Zélande, les fondations territoriales sont de plus en plus reconnues et 
l’encouragement donné aux régions au niveau local est « give where you live » (« donne où 
tu vis »). En Espagne, les fondations qui travaillent au développement de la communauté 
territoriale, commencent à réaliser qu’elles sont des fondations territoriales sans en 
connaître le concept. Au Brésil, une étude portant sur cinq villes dans l’état de Sao Paulo a 
montré que les Brésiliens étaient de plus en plus enclins à aider un étranger ou à donner 
aux gens dans le besoin. Le développement de la culture du don commence par endroits à 
mener à une professionnalisation accrue. Au Brésil par exemple, la professionnalisation 
« s’est améliorée mais est encore à un stade précoce ». Ailleurs, il y a eu des 
développements formels, comme l’Ecole pour les Fondations Territoriales (the School for 
Community Foundations) en Ukraine. 

La technologie 
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Beaucoup de répondants ont mentionné les changements liés à la technologie. Depuis 
l’influence majeure dans l’élection du Président Obama du succès du don en ligne aux 
Etats-Unis, beaucoup y voient le mécanisme de don du futur. Par exemple, les fondations 
territoriales slovaques utilisent les médias sociaux pour augmenter les effets de leur 
campagne de sensibilisation, en direction des jeunes en particulier. 
Un cas particulièrement intéressant est celui de la République Tchèque. Une nouvelle 
modalité de dons a été introduite via les SMS, les messages par téléphonie mobile. Cela 
permet à quiconque de faire un don modeste (environ 1,50$) à une organisation caritative 
du réseau, de façon simple et transparente en envoyant un simple texto par téléphone. Ce 
système est exploité par le Forum des Donateurs Tchèques (the Czech Donors Forum) et 
tous les opérateurs de téléphonie mobile ont renoncé à facturer ce service. Ce système a 
été utilisé avec succès par un large spectre d’individus, le plus souvent après des 
catastrophes touchant les populations (par exemple des inondations). En seulement deux 
ans la plateforme des donateurs par SMS est devenue l’outil le plus efficace de collecte de 
dons lors de catastrophes ou de crises majeures. Cependant, cette approche ne fonctionne 
pas aussi bien quand la cause est difficilement explicable au public. 
 

Un cadre juridique favorable aux fondations territoriales 

Le cadre juridique est raisonnablement favorable à travers le monde, mais bien plus propice 
aux fondations territoriales en Amérique du Nord qu’ailleurs. Dans d’autres zones, la situation 
est inégale. 

Environnement juridique selon les régions du monde 
(Par type de soutien) 

 

 

Analyse du graphique 
Il a été demandé aux répondants si l’environnement juridique était ou non favorable et leur 
réponse a été codée sur une échelle en quatre points : « très favorable » (4), « assez 
favorable » (3), « pas très favorable » (2), et « pas du tout favorable » (1). 
Le graphique montre les résultats moyens selon les régions du monde. Dans l’ensemble 
l’environnement est assez favorable. Il apparaît clairement que l’Amérique du Nord a de loin 
l’environnement le plus favorable. Comme le Council on Foundations le fait remarquer : 
« Les fondations territoriales aux Etats-Unis jouissent d’un cadre législatif très favorable 
depuis de nombreuses années. Les membres du Congrès et leurs équipes comprennent 
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bien l’importance des fondations territoriales et la valeur ajoutée qu’elles apportent aux 
communautés dans tout le pays. C’est pourquoi cette perception positive du secteur a 
conduit à un soutien bipartite des propositions de lois favorisant les dons à caractère 
philanthropique dans les communautés ». 
Ce qui est peut-être quelque peu surprenant dans ces données est que l’Europe soit notée 
moins favorablement que l’Amérique Latine et les Caraïbes. Mais le tableau n’est pas 
homogène. Il y a eu des exemples positifs. En Allemagne, le statut juridique a été 
« récemment fortement améliorée » si bien qu’il est « beaucoup plus facile et plus efficace 
de devenir donateur et de réaliser des économies d’impôts à travers les dons ». De même, 
au Royaume-Uni, le gouvernement en fonction de 1997 à 2010 a rénové la législation sur 
les organisations caritatives avec une nouvelle loi en 2006 qui est à l’origine de grandes 
avancées en matière d’incitation aux dons de toutes sortes. En Italie, il existe de nombreux 
obstacles à ce que les fondations territoriales deviennent l’équivalent des organisations 
exemptées d’impôts selon l’article 501 (C) (3). De plus, il n’y a aucun encouragement à la 
constitution d’une dotation. Le maximum qu’un donateur puisse déduire s’élève à 85 000$ 
par an. Autre situation, la Belgique, où les dons enregistrés sont soumis à une taxe 
d’enregistrement variant de 6,6 à 7% (selon les régions). Les legs aux fondations sont eux 
soumis à une taxe successorale allant de 6,6 à 8%. 
En Asie et en Afrique, le contexte juridique et fiscal tend à être défavorable. En Inde par 
exemple, le gouvernement envisage de changer l’impôt sur le revenu existant en code de 
taxation directe. Les obligations fiscales en seront  plus strictes et empêcheront 
l’accumulation de fonds pour les ONG. De plus, une organisation ne pourra bénéficier de 
dons étrangers sans autorisation préalable. En Thaïlande, la constitution de 2007 a prévu un 
allégement d’impôt de 2% sur les dons aux associations caritatives, mais il n’est pas encore 
entré en vigueur. Au Kenya, il n’y a pas d’incitation fiscale en direction des particuliers. En 
théorie,  selon la règlementation, il y a des mesures incitatives pour les sociétés, mais 
celles-ci ne sont pas encore appliquées. 

Importance du contexte juridique et fiscal 
Il existe des corrélations fortes et statistiquement significatives entre l’environnement 
juridique et fiscal et  
(a) le nombre de fonds de types différents gérés par une fondation territoriale et  
(b) le nombre de types de donateurs pour une même fondation. Il est évident que la façon 
dont est évalué le cadre juridique et fiscal joue parce qu’elle rejaillit sur le comportement des 
donateurs. 

ENCOURAGER LES DONS 

Ce chapitre explore les types de fonds et les types de donateurs des fondations territoriales. Il 
s’agit aussi de se pencher sur l’engagement des donateurs et sur les stratégies de coopération 
qu’il est possible de développer avec ces donateurs. 

Malgré une course aux donateurs toujours plus compétitive, il existe dans certaines parties du 
monde un nombre croissant de personnes qui donnent. De tels donateurs sont de plus en plus 
intéressés par l’impact de leur investissement. 

Types de fonds gérés 

La plupart des fonds sont fléchés par la volonté du donateur. Les fonds non assortis de 
conditions sont bien plus rares.  

Différent types de fonds 
(Proportion (%) de pays selon le type de fonds)  
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Analyse du graphique 
Le graphique montre que les fonds abrités sont les plus fréquents et les fonds non-affectés 
plus rares.  
 

Des fonds de nature différente. 
Environ une fondation sur cinq (19%) gère 3 ou plus des fonds cités ci-dessus. La gestion 
de fonds de nature variée est une situation plus fréquente pour les fondations territoriales 
qui ont un nombre important de donateurs. La variété dans les fonds gérés aurait pu être 
utilisée comme critère de mesure de la taille des fondations, en alternative à l’importance de 
l’actif et des subventions.  
 
Il existe aussi une relation statistiquement significative entre la variété des fonds gérés et 
d’une part, ce que les fondations pensent de leur impact, d’autre part la disponibilité des 
soutiens aux fondations territoriales dans le pays, signe supplémentaire de l’importance de 
ces dernières. 

Types de donateurs 

Les entreprises sont les bailleurs de fonds les plus nombreux. Le nombre de types différents de  
bailleurs de fonds est en lien avec le contexte juridique et fiscal et la disponibilité des soutiens. 

Qui donne ? 
(Pourcentage de pays recevant des fonds par type de donateur) 
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Analyse du graphique 
Le graphique montre que la source la plus importante de fonds vient des entreprises. Les 
entreprises donnent aux fondations dans plus de trois cinquième des pays, et cette source 
est presque deux fois plus importante que chacune des trois autres, qui comprennent les 
particuliers, les organisations caritatives et les gouvernements. 

Une grande variété de donateurs 
Un peu plus d’un tiers (36%) des pays ont reçu au moins trois des différents fonds cités. Ce 
chiffre  est en corrélation positive avec la présence d’un cadre juridique et fiscal favorable. Il 
l’est aussi avec une disponibilité élevée des soutiens aux fondations territoriales. 

Stratégies de sollicitation et de fidélisation des donateurs 

Les fondations traitent avec leurs donateurs de façon remarquablement similaires. Il y a un 
modèle de gestion basique qui permet de construire de bonnes relations, que certaines 
fondations enrichissent de pratiques innovantes. 

Modèle de gestion de base 
Les fondations territoriales utilisent des méthodes similaires de gestion de leurs relations 
avec les donateurs, avec pour volonté commune de resserrer les liens le plus possible. Cela 
implique la production régulière de rapports, dont le partage des évaluations de projets, 
l’envoi par mail de mises à jour, la diffusion d’informations sur ce qui se passe dans le 
secteur, des invitations aux réunions, des visites de sites et d’autres formes de 
communication similaires. La collecte de fonds implique d’éveiller les consciences aux 
problèmes de la communauté, d’écrire des courriers à ses relations, d’organiser des 
meetings avec les donateurs potentiels, et de rester en contact avec les professionnels de la 
planification successorale. 
En plus de cette approche « standard », beaucoup de fondations ont d’autres méthodes 
pour attirer et fidéliser les donateurs. 

La participation à la prise de décision 
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Les fondations impliquent fréquemment les donateurs dans les processus de décision. 
En Roumanie, la Fondation Territoriale de Cluj (Cluj Community Foundation) aide à la 
conception d’un programme de subventions, depuis la mise en convergence de l’intérêt du 
donateur et des besoins de la communauté, la définition d’objectifs et de normes, jusqu’à la 
mise en évidence des effets de levier possibles. Un comité d’allocation de subventions est 
instauré pour chaque fonds, et réunit les représentants de la fondation et du donateur ainsi 
que les autorités locales et les experts du secteur concerné. 
De la même façon, la fondation territoriale pour la Flandre-Occidentale invite les donateurs 
(et les autres parties prenantes) à participer aux comités de subventions et aux tables 
rondes. C’est une façon de recruter de nouveaux membres pour le conseil d’administration. 
En Pologne aussi, l’Académie pour le Développement de la Philanthropie (the Academy for 
the Development of Philanthropy) engage les donateurs à participer aux commissions de 
subventions et aux conseils consultatifs. En Slovaquie, une méthode similaire est utilisée, 
mais les invitations vont au-delà du cercle des fortunes privées qui sont les cibles 
habituelles des fondations territoriales. 
Communiquer 

La tenue de réunions exceptionnelles constitue une autre ligne stratégique. L’Association 
des Fondations Territoriales de Bulgarie (The Association of Community Foundations in 
Bulgaria) s’appuie par exemple sur un programme tout fait d’entrevues individuelles et 
d’organisation événementielle. L’Initiative Bürgerstiftungen (The Initiative Bürgerstiftungen) 
organise des brunchs et des concerts en vue de collecter des fonds. Le Centre Indien 
Sampradaan  pour la Philanthropie (The Sampradaan Indian Centre for Philanthropy) 
organise régulièrement des rencontres entre donateurs. 
L’Association Dalia a une approche stratégique  de sollicitation des donateurs basée sur la 
promotion de la philanthropie par le biais de  
1) La conscience accrue et le respect de la philanthropie locale (traditionnelle et 
stratégique) ; 
2) Le développement de la connaissance de l’Association Dalia auprès de milliers de 
lecteurs de journaux et d’auditeurs radio.  
3) La qualité de sa visibilité dans le milieu des affaires ;  
4) Des informations pratiques accessibles à destination des communautés de la Diaspora ;  
5) La production et le pilotage de systèmes qui facilitent la viabilité des contributions de la 
communauté locale et de la diaspora. 
Un bon exemple d’évènement est celui du déjeuner du 25ème anniversaire de la Fondation 
Territoriale de Muncie et  du Delaware (the Community Foundation of Muncie and Delaware 
County). La fondation a annoncé qu’un total de 25 000 dollars viendrait récompenser quatre 
bénéficiaires désignés par un scrutin tenu le matin de la célébration. Chaque agence a eu à 
disposition une table ou un espace de 2 mètres et la possibilité d’y déployer ses capacités 
d’imagination et ses ressources. Le centre des congrès a pu accueillir 860 personnes 
désireuses de profiter de cette occasion de voter pour leur agence favorite. Le public 
présent constituait un éventail complet de la communauté. Des donateurs, des bénévoles, 
des membres du personnel des agences et de nombreux bénéficiaires remplissaient la 
salle, partageant anecdotes et informations. Les organisateurs racontent : 
« Quand le nom des gagnants a été annoncé, quel chahut ! Tout le monde applaudissait. 
Cela a été une façon fantastique de faire la démonstration de l’impact de la Fondation 
Territoriale » 
Changer la culture 

Certaines fondations territoriales œuvrent dans des communautés culturelles dans 
lesquelles elles ne sont pas bien ancrées et il où est nécessaire de prendre en compte le 
rapport que la population entretient avec la générosité. En Corée, la Belle Fondation (the 
Beautiful Foundation) travaille non seulement à la collecte de fonds mais aussi à cultiver une 
culture du don. Elle se concentre sur « la joie du don » pour les citoyens ordinaires : tandis 
que la plupart des organisations caritatives mettent en avant les populations dans le besoin 
et misent sur le don compassionnel, la Belle Fondation laisse entendre que l’on peut donner 
ce que l’on souhaite : 1% de ses revenus, des cadeaux de mariage, de naissance ou de fan 
club, ainsi que des fonds dédiés.  La Fondation a organisé « la Corée qui donne. 
Symposium international du don » ('Giving Korea: The International Symposium of Giving'), 
“La conférence (sur la collecte de fonds) des organisations à but non lucrative” ('NPO 
(fundraising) Conference') et le « Prix du service public » ('Public Service Awards'). Ces 
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activités distinguent la Fondation des autres organisations caritatives et attirent les jeunes 
donateurs. 
Dans le désert du Sinaï la fondation territoriale a plusieurs fois distribué des biens en nature 
fournis par les entreprises ou les particuliers. Ils sont constitués de lots de nourriture et 
d’eau potable aux familles les plus pauvres, identifiées avec l’aide des autorités locales et 
des ONG. De tels programmes sont perçus de façon très positive dans la culture islamique 
et sont considérés comme un aspect important de la philanthropie. Ils permettent à la 
fondation de construire des relations avec les donateurs. 

 

 

Dispositifs permanents 
Une autre approche consiste à développer des liens formels avec les institutions locales, 
publiques et privées. 
En Ukraine par exemple, certaines fondations ont établi des contacts permanents avec le 
secteur privé et créé une plateforme de mise en œuvre des activités philanthropiques des 
donateurs. Certaines organisations envoient des lettres de candidatures aux entreprises, 
leur proposant de participer aux projets locaux ou d’initier eux-mêmes des projets avec le 
soutien des fondations territoriales. 
La Fundación Comunitaria Oaxaca (la Fondation Territoriale d’Oaxaca) a mis en place six 
fonds spécifiques dédiés à la conservation, l’environnement, le patrimoine culturel, 
l’éducation et la nutrition, en partenariat avec les institutions internationales, le 
gouvernement, les entreprises, les familles et les particuliers. 
Les fonds abrités  
Une autre ligne stratégique a consisté à utiliser des fonds abrités pour attirer les donateurs. 
Par exemple, la Fondation Territoriale de Geelong (the Geelong Community Foundation) est 
activement engagée dans l’approche directe des donateurs qui pourraient souhaiter mettre 
en place un fonds abrité. La Fondation Ciutat de Valls permet aux citoyens et aux 
entreprises de créer des fonds abrités pour des objectifs philanthropiques spécifiques et 
garantit ensuite la distribution attentive de ces fonds en accord avec les intentions du 
donateur. 
 

Tendances dans l’engagement des donateurs 

Bien que la course aux donateurs s’accélère partout, dans certaines parties du monde il y a un 
nombre croissant d’individus qui franchissent le pas et donnent aux fondations territoriales.  Ces 
donateurs sont de plus en plus intéressés par ce que deviennent leurs investissements. 

Vue d’ensemble 
Il est difficile de faire une évaluation globale des tendances auprès des donateurs, puisque 
celles-ci varient d’un endroit à l’autre. Cependant, il apparaît que la pression accrue exercée 
sur les ressources émanant de la société civile est le signe qu’il y a plus de concurrence 
pour moins de fonds. Parallèlement, le mouvement des fondations territoriales se développe 
par endroits et permet d’attirer plus facilement les donateurs, malgré tout, ceux-ci restent 
plus exigeants. Enfin, nous constatons que la technologie prend de plus en plus 
d’importance et que de nombreuses fondations se tournent de plus en plus vers les jeunes. 
 
La concurrence 
Le durcissement de la concurrence est un phénomène qui est systématiquement ressorti de 
l’enquête. 
Pour prendre quelques exemples, selon le Council on Foundations, « La concurrence pour 
l’obtention de parts de marché se resserre tandis que les mécanismes de générosité se 
diversifient et que de nouveaux acteurs investissent le champ du non-lucratif » ; en Ukraine, 
presque toutes les fondations territoriales ont remarqué une concurrence accrue dans le 
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secteur de la collecte de fonds et une diminution du nombre d’organisations caritatives 
internationales d’envergure désireuses d’investir dans le pays. 
 
Quand le pas est franchi 
Le durcissement de la concurrence et le désengagement des bailleurs de fonds étrangers 
des causes locales ont été compensés par la multiplication des implications individuelles au 
niveau local. 
Pour reprendre l’exemple de l’Ukraine, les tendances négatives ont été compensées par 
une augmentation du nombre des donateurs locaux et une prise de responsabilité plus 
importante des entreprises locales. De même, selon la CAF en Russie, « dans les 
communautés territoriales, les petites entreprises locales et les donateurs privés ont 
tendance à donner aux fondations territoriales. Les grandes entreprises se désengagent à la 
fois dans leur prise de responsabilité et dans leur participation financière à cause de la 
crise ». 
En Italie, l’Association des fondations distributrices (the Association of Grantmaking 
Foundations) constate « un nombre croissant d’individus et d’organisations qui utilisent la 
fondation territoriale comme instrument fiscal de collecte de fonds en soutien à un projet 
spécifique » 
Une maturation lente 
A travers le monde, de nombreux endroits ont témoigné des signes du début de 
l’enracinement de la notion de fondation territoriale dans le paysage de la philanthropie. 
Pour prendre quelques exemples, l’Association des Fondations Territoriales de Bulgarie 
(Association of Community Foundations in Bulgaria) a noté que les entreprises mécènes 
locales commencent à reconnaître le rôle important pris par les fondations territoriales, sans 
que cela soit encore une vision commune. La Fondation Territoriale municipale de Morogoro 
(The Morogoro Municipal Community Foundation) suggère que quand les gens perçoivent 
les bénéfices visibles de leur argent, ils sont plus désireux de s’engager. L’Association 
Tchèque des fondations territoriales (The Czech Association of Community Foundations) 
remarque que les donateurs privés et les entreprises commencent à mûrir leur approche de 
la philanthropie. Après la chute du communisme il y a 20 ans, l‘acte de don était guidé 
essentiellement par l’émotion, centrée sur le besoin d’alors de « faire le bien ». Aujourd’hui 
les donateurs pensent au don en des termes plus stratégiques et choisissent d’orienter  
directement leur soutien à des projets en fonction de leur potentiel de succès et non plus 
seulement des besoins. 
Des donateurs plus exigeants 
Aujourd’hui es donateurs s’intéressent plus à l’impact de leurs dons. Pour reprendre 
l’exemple de la  République Tchèque tout juste cité, les donateurs désirent aujourd’hui voir 
l’impact de leur action et demandent aux bénéficiaires de mesurer leurs résultats.  
Ce phénomène constitue une opportunité intéressante pour les fondations territoriales de 
mettre en valeur ces donateurs comme des modèles d’une philanthropie moderne et 
stratégique. 
Parallèlement, les risques ne sont pas nuls. En Belgique, les donateurs veulent être 
informés des réalisations des projets qu’ils soutiennent. Parfois les donateurs ont des 
attentes irréalistes quant à ce qui peut être réalisé avec leur argent. 
La technologie 
La technologie revêt de plus en plus d’importance. En Roumanie par exemple, de 
nombreuses structures s’intéressent au développement de systèmes de don et de paiement 
ergonomiques et rentables (comme les dons par SMS, les systèmes en ligne et les débits 
directs). En Equateur, il existe un système de dons en ligne sur 
www.fundacionfuturo.org.ec  et www.esquel.org.ec. Aux Etats-Unis, le développement 
des médias sociaux et du don en ligne est une tendance majeure, selon le Council on 
Foundations.  
La jeunesse 
Beaucoup de fondations territoriales se sont tournées vers les jeunes. Les ‘banques pour les 
jeunes’, dans lesquelles les jeunes jouent eux-mêmes le rôle de bailleurs de fonds, se 
multiplient. 
Pour prendre d’autres exemples, la fondation territoriale de Whitley (The Whitley County 
Community Foundation) a engagé des jeunes dans le processus d’allocation de 
subventions. HANDS (Helping Achieve New Direction through Students/aider à trouver de 
nouvelles voies grâce aux étudiants) est un groupe de 15 étudiants (cinq étudiants venant 
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de chacune des trois écoles du secteur) qui se réunit une fois par mois pour discuter des 
besoins de la communauté, passer en revue les demandes de subventions et allouer des 
financements à des projets éducatifs. 
Un projet Canadien dénommé ‘Engage-toi’, cible les jeunes qui viennent d’entrer dans le 
monde du travail et qui met plus l’accent sur l’apprentissage de ce qu’est la communauté et 
sur la découverte d’une passion comme constituant un premier pas que sur le don lui-
même. 
 

 

REALISATIONS DANS LA COMMUNAUTE  

Ce chapitre aborde la question des changements apportés par les fondations territoriales à leur 
communauté et se concentre également sur l’engagement et la participation communautaire, 
les subventions de faible montant, les stratégies de projets  et la communication sur l’impact du 
travail effectué. 

Ce que les fondations territoriales ont changé dans leur 
communauté 

Les fondations territoriales mettent peu en avant l’impact qu’elles ont sur leur communauté, bien 
que les données suggèrent que  leurs principaux effets portent sur l’engagement des citoyens, 
le lien créé entre les différentes parties de la communauté, l’augmentation des dons, et 
l’encouragement à la confiance entre les membres de la communauté. 

Quel impact des fondations territoriales ? 
(Sphère d’activité et étendue de l’impact) 

 

Analyse du graphique 
Il a été demandé d’indiquer comment les changements apportés par les fondations 
territoriales dans différentes catégories étaient perçus. Les réponses obtenues ont été 
classées et codée de la façon suivante : « changements remarquablement positifs » (4), » 
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changements positifs » (3), « changements  légèrement positifs » (2), « pas de 
changements «  (1) et « changements négatifs » (0). 
Le graphique fait apparaître la moyenne des scores. Tous sont entre 2 (changements  
légèrement positifs) et 3 (changements positifs). Les modalités extrêmes n’ont été que très 
rarement utilisées. Il n’a jamais été fait mention d’effet négatif. La modalité « changements 
remarquablement positifs » a elle aussi été peu utilisée et quand elle l’a été cela concernait 
la catégorie « plus d’implication des citoyens » (16,7%) et « renforcement des liens dans la 
communauté » (13,9%). 
Ces éléments de nature plus qualitative sont souvent perçus comme des données de 
second ordre dans un monde où les problèmes quantifiables de « croissance » et de 
« revenu » dominent. Cependant, on reconnaît de plus en plus que les niveaux de confiance 
sont des paramètres critiques du succès d’une communauté. Peu de bailleurs de fonds 
s’intéressent à ces données qualitatives, ce sont donc des résultats importants à mettre en 
avant. 
Exemples 
Les fondations territoriales se sont impliquées dans un spectre d’activités très large, tels que 
l’éducation, le travail des jeunes, les services à l’enfance, le développement urbain, les 
droits des migrants, l’aide d’urgence et d’autres domaines encore trop nombreux pour être 
classifiés ici. Certaines se sont engagées sur des questions difficiles comme le crime 
organisé et la promotion de la paix dans le monde. 
Cela rend difficile l’évaluation de l’impact des fondations territoriales puisque leur action est 
spécifique au contexte dans lequel elles œuvrent. Cependant, des thèmes communs 
émergent. 
Le thème central, comme le suggère le graphique, est l’implication de la communauté. Par 
exemple, plusieurs fondations gèrent des « Youth Banks » (Banque pour les jeunes), 
occasions pour les jeunes de prendre des responsabilités vis-à-vis de leur communauté Le 
Fond de la banque des jeunes Cluj (Cluj Youth Bank Fund) lève des fonds grâce à des 
événements spéciaux et à la vente de cartes de Noël.  Les ressources sont ensuite 
affectées à des projets de parrainage locaux et nationaux. En 2009, le Fond a soutenu 17 
initiatives menées par des jeunes dans le domaine des arts, de la culture et du soutien aux 
personnes défavorisées. 
Un deuxième axe est celui du développement du partenariat, qui rapproche différentes 
parties prenantes de la communauté qui ont peu l’habitude de collaborer. Par exemple, la 
Fondation Territoriale d’Odorheiu Secuiesc (Odorheiu Secuiesc Community Foundation) 
utilise des cartes de la communauté dans le réseau local de supermarchés et dans les 
autres magasins locaux. Quand le consommateur fait ses courses, il bénéficie d’une remise 
de 1%, et 1% supplémentaires sont versés en soutien à une crèche de village. Les 
bénévoles de la fondation territoriale ont ainsi fait signer plus de 900 familles. Tout le monde 
a à gagner d’un tel partenariat entre les citoyens, les magasins et les éducateurs de jeunes 
enfants. 
Un troisième axe est celui du développement de « l’auto-organisation de la société ». En 
aidant à gérer les conséquences d’une inondation catastrophique, la Fondation Territoriale 
municipale de Morogoro a montré qu’elle traitait le problème beaucoup plus rapidement que 
les agences gouvernementales. Les citoyens locaux étaient fiers que leurs leaders puissent 
se mobiliser si rapidement et si efficacement, et avec une compassion que seuls ceux qui 
vivent les événements de l’intérieur peuvent éprouver. Exemple semblable, la Fondation 
Territoriale de la vallée de Wasbash (Wabash Valley Community Foundation) a mis sur pied 
une coalition pour mener les efforts de reconstruction après l’inondation catastrophe de 
2008. La Fondation continue de participer activement à cet effort et siège au comité de 
collecte de fonds et au comité exécutif. 
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L’engagement et la participation dans la communauté 

Les fondations territoriales voient l’engagement dans la communauté comme un aspect central 
de leur travail. 

Etendue de l’engagement communautaire 
(Domaine d’activité selon le score) 

 

 

 

Analyse du graphique  
Les fondations ont été interrogées sur le degré de réalisation des différents facteurs de 
l’engagement communautaire. Les réponses ont été classées en « haut» (3), «moyen» (2) 
et « bas » (1). Le graphique fait apparaître la moyenne des résultats. Pour tous les critères 
les résultats vont de moyen à haut. Une analyse plus poussée révèle que les niveaux de 
l’engagement communautaire sont similaires à travers le monde, sans différence 
significative entre les continents. 
Exemples 
La Fondation Territoriale Dalia, basée en Palestine, “rend compte aux communautés de 
toutes ses prises de décision ». Le rôle de la Fondation est de faciliter des processus 
transparents et responsables et de promouvoir la philanthropie. Elle se considère comme 
responsable devant la communauté, et non devant les donateurs extérieurs. De même la 
Fondation Territoriale pour l’Irlande du Nord (the Community Foundation for Northern 
Ireland) gère des programmes à destination d’ex-prisonniers politiques, et les anciens 
prisonniers ont leur mot à dire dans l’allocation des subventions. 
En Ukraine, Ednannia (Union des forces) a rendu public l’une de ses enquêtes. Seulement 3 
des 37 fondations territoriales disent ne pas faire le suivi des besoins de la communauté (et 
même ces dernières envisagent ce type de veille dans un futur proche). Les outils de veille 
comportent des enquêtes (questionnaires, interviews téléphoniques et sociologiques), des 
réunions à thèmes et des groupes de discussions. Certains des outils sont plus créatifs, 
comme par exemple l’analyse des lignes budgétaires locales et la participation aux conseils 
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de quartiers, des audiences publiques, des hotlines, des analyses de contenu des médias 
locaux, l’écoute, des questionnaires par internet, et un livre de doléances et de propositions. 
Instituto Comunitario Grande Florianopolis (ICom) au Brésil a organisé une rencontre avec 
plus de 75 ONG locales pour élaborer une proposition collective en vue d’améliorer les 
relations entre les autorités locales et les ONG. La proposition a été discutée avec chacun 
des candidats à la mairie. 
La Fondation Territoriale de Bartholomew (The Community Foundation of Bartholomew 
County) a joué un rôle important dans une initiative de revitalisation du centre-ville visant à 
la reconstruction des ‘Commons’ (un parc urbain clos, qui sert aussi lieu de rassemblement). 
Un comité ‘Sauver les Commons’ a été formé, des T-shirts en soutien aux Commons 
commandés, et des tracts distribués. Les bénévoles ont organisé des pétitions. Le Comité a 
dû faire face à une ‘procédure de remontrance’ et a collecté suffisamment de signatures 
d’électeurs et de contribuables, ce qui a permis de sauver les Commons. Certaines 
fondations territoriales ont été sujettes à des contraintes qui ont rendu difficile leur 
engagement dans la communauté. L’une d’elle explique : 
« Nous n’œuvrons pas dans une démocratie occidentale et toute activité considérée comme 
politique est absolument proscrite. Nous avons entrepris un  programme de recherche 
complet des besoins et des aspirations de la communauté qui trace les grandes lignes de 
nos priorités de subventions. C’est le moyen le plus efficace et le plus sûr de montrer aux 
gens que nous avons écouté et compris. » 
 

 

Les subventions de faible montant 

Les petites subventions constituent une part importante de la stratégie d’engagement dans la 
communauté.  

Le rôle des petites subventions  
Il ne nous a pas été possible d’obtenir des informations fiables sur l’importance des 
subventions allouées par les fondations territoriales dans notre recherche. Cependant, nous 
savons que presque toutes les fondations territoriales allouent des subventions de faible 
montant. Une minorité alloue des subventions de montant important, mais ce sont les petites 
subventions qui constituent le fonds de commerce du secteur. 
Il a été demandé de préciser les raisons pour lesquelles les petites subventions étaient 
utiles. Les réponses suggèrent qu’il y a trois raisons principales à cela : 

 Les petites sommes ont souvent une grande portée et un impact fort ; 
 Les petites sommes favorisent l’auto-organisation et changent les comportements ; 
 Les petites sommes peuvent soutenir des groupements de la société civile trop 

restreints pour prétendre à un financement plus important. 
Les petites sommes ont une grande portée 
Comme le dit Monica Patten, la Directrice Générale de Fondations Territoriales du Canada 
(Community Foundations of Canada – CFC) : « Beaucoup de fondations territoriales sont 
petites et existent dans des petites communautés où  de petites sommes fontun long 
chemin. Souvent une petite subvention est tout ce dont il est besoin pour éveiller la 
conscience à un problème ou mobiliser l’action. Les petites subventions peuvent constituer 
un levier important pour ceux qui pensent pouvoir servir une cause ou qui sont invités à 
donner. 
Pour illustrer cela, la Fondation Territoriale municipale d’Arusha (Arusha Municipal 
Community Foundation) a alloué des subventions à 168 élèves d’école primaire pour couvrir 
les frais d’inscription, les uniformes, les bureaux, les livres, ainsi que la nourriture pour les 
orphelins et les enfants issus de familles démunies. Donner une chance d’accéder à 
l’instruction à 168 enfants a coûté $7500, soit $45 par enfant. 
L’utilisation astucieuse de ressources rares est parfois une autre issue. L’année dernière, 
une subvention particulièrement fructueuse de l’Association Dalia a été celle allouée au 
Comité des fermiers de Saffa (Saffa Farmers' Committee), un groupement non répertorié. Ils 
ont décidé d’acheter du matériel agricole et de le louer à des fermiers à moindre coût. Les 
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4 500 personnes de cette communauté agricole ont ainsi eu accès à des outils qu’ils ne 
pouvaient sinon s’offrir. Ce service a grandement accru la réputation du Comité des fermiers 
dans la communauté locale. La participation à son programmé éducatif s’en est trouvée 
augmentée. 
Les subventions allouées à des objectifs spécifiques modestes peuvent avoir un impact 
social plus important. Par exemple, Areumdaun Jaedan (la Belle Fondation) en Corée a 
fourni aux migrants et aux travailleurs migrants des livres écrits dans leur langue maternelle. 
Nommée  « Espoir Solidaire par la Campagne des Livres » ('Solidarity of Hope by Books 
Campaign'), la Fondation soutient les droits des migrants et préserve leur culture, mais 
œuvre aussi à la compréhension de leur culture dans la communauté. De même, une 
subvention de la Fondation Territoriale de Manakau en Aotearoa/Nouvelle-Zélande a 
apporté son aide à un orchestre, mais son objectif plus large était de soutenir une initiative 
de la communauté des migrants pour développer la solidarité et l’intégration dans la 
communauté d’accueil par le biais de l’intérêt commun porté à la musique. De même, la 
Fondation de Jérusalem a subventionné un jardin communautaire qui a permi d’éveiller avec 
succès la conscience des enjeux environnementaux au sein de populations très différentes. 
Le fait de proposer un lieu pour les événements culturels locaux a eu pour effet de 
rassembler des voisins de type différent. 
Le livre « Petites Sommes ; Gros Impact » ('Small Money; Big Impact'), publié par les 
Fondations pour la Paix (Foundations for Peace, un groupement de bailleurs de fonds 
autochtones qui œuvre à la construction de la paix dans les pays souffrant de conflits 
violents) relate de nombreuses histoires de la sorte qui ont eu lieu partout dans le monde. 
L’auto-organisation 
Les petites subventions sont perçues comme un moyen d’encourager les gens à aller de 
l’avant et à prendre des responsabilités locales. 
Cette perspective se retrouve partout mais est particulièrement prégnante dans l’ex bloc de 
l’Est où des décennies de planification par le haut ont eu un effet délétère sur le sens que 
les citoyens ont des responsabilités communautaires. 
Un exemple particulièrement révélateur est celui de la Slovaquie, où les fondations 
territoriales sont devenues une force importante du pays. L’Association des Fondations 
Territoriales Slovaques (The Association of Slovak Community Foundations) rapporte que : “ 
les petites subventions se sont révélées être un outil idéal pour lancer les gens sur la voie 
de l’engagement. En Slovaquie, il est de tradition de se reposer sur le gouvernement et sur 
les « personnes compétentes », puisque, du temps du socialisme, chaque pan de la vie 
publique était géré au niveau du gouvernement national, qui s’occupait de tout. On avait ôté 
aux individus la possibilité d’exprimer leurs opinions et leur part dans les processus 
décisionnels était minimale. Les petites subventions ont servi, pour beaucoup, d’outil 
éducatif dans l’apprentissage du développement de projet, la gestion de fonds, 
l’achèvement des tâches et la diffusion de résultats visibles et mesurables au niveau de la 
communauté, dans la mesure où la plupart des projets subventionnés par les fondations 
territoriales sont menés à un niveau très local. Beaucoup de ces activistes dirigent 
désormais des organisations importantes ou des projets de développement fortement 
subventionnés. Néanmoins, il existe encore dans toutes les circonscriptions des personnes 
de tout âge qui veulent apporter leur aide à leur communauté en usant de petits moyens et 
de petites subventions. 
Small is beautiful 
Les petites subventions ont en outre pour caractéristique de permettre aux groupements de 
la société civile trop restreints pour absorber de larges sommes d’être subventionnés. Ces 
groupements étaient inconnus des gouvernements ou des agences de développement, qui 
auraient trouvé contre-productif de supporter les coûts de transactions de faibles montants 
de subventions. 
Ce résultat se retrouve partout dans le monde. Par exemple, la Roumanie rapporte ceci : 
« Les grandes ONG de notre pays ont la possibilité de lever des fonds et de demander des 
subventions importantes aux entreprises et aux bailleurs de fonds institutionnels. Les 
initiatives modestes n’en ont ni les connaissances ni la logistique. Dans le contexte roumain, 
les fondations territoriales sont le seul moyen pour ce type d’initiatives d’obtenir des 
soutiens. Les fondations territoriales forment ainsi pour des particuliers non encore engagés 
un espace possible d’implication et de participation à des groupes d’initiative informels, en 
tant que bénévoles ou  donateurs pour des causes qui leur tiennent à cœur. 
Big is good too 
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Nous ne voudrions pas donner l’impression que les petites subventions soient le seul type 
de subventions alloué par les fondations territoriales. Il y a des exemples de fondations 
territoriales qui jouent un rôle de premier plan dans des programmes de changement à 
grande échelle, comme le développement du marché du travail ou la réforme de l’éducation. 
Ce type d’activité est plus ou moins circonscrit à l’Amérique du Nord où les fondations 
territoriales ont tendance à être plus importantes qu’ailleurs, mais des exemples existent 
ailleurs. Au Royaume-Uni par exemple les fondations territoriales ont joué un rôle important 
dans le Fair Share Trust (Fonds pour un partage équitable). Ce programme a subventionné 
les 77 zones les plus démunies du Royaume-Uni et a eu entre autres effets une plus grande 
implication des citoyens dans la prise de décision concernant les subventions. 
La Fondation Puerto Rico  a joué un rôle important dans les programmes d’ampleur 
nationale, dans l’éducation, le développement économique et le logement. Entre autres 
résultats au niveau économique, la fondation a créé 54 emplois et 65 micro-entreprises. 
Pour ce qui est du logement, elle est à l’origine de 99 unités d’habitation achevées ou en 
cours de construction. 
 

 

Les stratégies de programmes 

Les fondations territoriales ont développé diverses stratégies de programmes au rang 
desquelles l’allocation de subventions. 

Au-delà de l’argent 
L’allocation de subventions, si elle est l’activité caractéristique des fondations territoriales, 
elle est loin d’être la seule. 
En Allemagne par exemple, la majorité des fondations territoriales gèrent leurs propres 
programmes opérationnels au lieu de distribuer des fonds, même si elles sont souvent 
mixtes. La stratégie consiste à donner un bon exemple de la façon dont les citoyens peuvent 
prendre des responsabilités actives au sein de leurs communautés. On peut citer comme 
exemples concrets le parrainage  de projets à Hambourg et Berlin en direction des enfants 
de migrants et l’aide bénévole à la lecture. 
La Coalition des Organisations de développement social (The Coalition of Social 
Development Organizations) dans le Cotabato du Sud donne la priorité à l’environnement. 
On compte au nombre des programmes la réhabilitation environnementale et la protection 
du Paysage protégé du Mont Matutum (Mount Matutum Protected Landscape), le 
développement des compétences et des capacités des fermiers des rizières et des plaines 
par le biais d’entreprises à base communautaire et la régénération environnementale de la 
chaîne des Roxas, et enfin la promotion de la protection de la biodiversité de la vallée 
d’Allah. 
Le programme belge « Un cœur pour le Limburg » ('Heart for Limburg') promeut la 
compréhension de la solidarité et des besoins humains auprès d’élèves d’école primaire en 
collaborant avec une maison d’édition pour la publication de trois histoires pour les jeunes 
lecteurs. Les élèves peuvent jouer à un jeu en ligne de questions-réponses associé avec la 
possibilité de gagner des prix sensationnels. 
De tels programmes sont guidés par des priorités définies localement et prennent des 
formes très variées. Il existe cependant des tendances communes dont nous traçons les 
lignes ci-dessous. 
 
Soutien technique 
Il est commun que les fondations territoriales offrent un soutien en complément de leurs 
subventions.  
Pour prendre quelques exemples, la Fondation Territoriale Municipale de Mororogoro 
(Morogoro Municipal Community Foundation) propose une formation à la « bonne 
gouvernance ». La Fondation Territoriale de Tyne, Wear et Northumberland (Community 
Foundation serving Tyne and Wear and Northumberland) dirige un programme local d’action 
environnementale qui combine  soutien financier et éducation publique en direction des 
groupes qui veulent œuvrer en faveur du respect de l’environnement. La Fondation 
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territoriale d’Euroregion Labe (Community Foundation of Euroregion Labe) a dirigé pendant 
un an un programme systématique de renforcement des capacités. Les ateliers étaient 
complétés de sessions individuelles pour aider les organisations à mettre au point des plans 
de développement individuel. Huit représentants de petites ONG y ont participé. De même, 
plusieurs fondations territoriales du Connecticut ont des programmes de soutien non 
lucratifs qui fournissent assistance technique et éducation dans tous les domaines, de la 
gestion de budgets à la planification successorale. 
Le développement des ressources 
Certaines fondations territoriales se sont bien plus impliquées dans les stratégies de 
développement des ressources pour leur communauté que dans l’allocation de subventions. 
Par exemple en Roumanie, les fondations territoriales ont des dotations faibles, si bien que 
l’essentiel de leur activité est orienté vers les moyens d’engager la communauté à solliciter, 
utiliser et canaliser les ressources pour des causes considérées comme importantes. Les 
fondations territoriales ont activement soutenu les ONG dans leur campagne en faveur du 
don direct de 2% sur les salaires, en en assurant la promotion auprès du grand public, par le 
biais des médias, de conférences de presse et de l’organisation d’événements locaux. 
L’Association des fondations territoriales de Bulgarie (The Association of Community 
Foundations in Bulgaria) rapporte un exemple intéressant de leadership en la matière. Une 
subvention de faible montant a permis la rénovation d’un terrain de jeu local. Après avoir vu 
les résultats, des citoyens se sont portés volontaires et ont commencé à rénover par leur 
propre initiative les autres aires de jeu de la ville. Cela nous enseigne que des choses 
peuvent se passer même avec des moyens limités, que c’est une histoire de volonté. 
La Fundación Esquel travaille à des alliances stratégiques efficaces avec des entreprises 
nationales du pays pour élargir ses projets et augmenter ses ressources. Par ailleurs, 
certaines fondations territoriales travaillent avec les entreprises pour le développement de 
programmes de bénévolat d’entreprise. 
Réunir et diriger 
Beaucoup de fondations territoriales jouent un rôle de leader sur le territoire. 
La Fondation Territoriale du Comté de Saint Joseph (The Community Foundation of St. 
Joseph County) se considère comme un leader important du territoire, qui fait bien plus que 
collecter et redistribuer des fonds. Elle identifie les enjeux et les préoccupations communs 
sur le territoire, réunit des groupes de travail pour faciliter le dialogue sur certains sujets et 
propose des solutions. L’une d’elles est l’Initiative l’Art Partout (Arts Everywhere Initiative,), 
une initiative de 6 millions de dollars dédiée au développement de l’art et la culture. 
The Fundación Comunitaria Cozumel  a dirigé une alliance pour l’amélioration de l’éducation 
et de la santé des enfants. L’alliance réunit les autorités locales et nationales, la fondation, 
plusieurs entreprises (locales et internationales) et plusieurs organisations de la société 
civile. 
La Fondation Territoriale d’Afrique du Sud (The South African Community Foundation) joue 
un rôle de médiateur dans les conflits politiques, travaillant en harmonie avec les autres 
organisations dans la recherche de consensus sur les problèmes de la communauté. 
L’information 
De nombreuses fondations considèrent que diffuser des informations aux acteurs du 
territoire fait partie de leurs attributions. Les fondations « communautaires » du Canada ont 
conçu un outil qui a connu un grand succès, « Vital Signs » (Signes Vitaux). Il s’agit d’un 
check-up annuel qui mesure la qualité de la vie dans les territoires, identifie les tendances et 
partage les opportunités d’action. Quelques vingt fondations territoriales utilisent cette 
approche au Canada et celle-ci s’est étendue à beaucoup d’autres pays. Pour plus 
d’information sur les signes vitaux, cliquez ici. 
Pour prendre d’autres exemples, en Ukraine, les fondations territoriales ont entrepris une 
analyse exhaustive des besoins sociaux qui recouvre le champ de la santé, des sans-abris, 
de la pauvreté, du handicap et de bien d’autres enjeux encore. La Fondation Territoriale de 
Fairfield (The Fairfield County Community Foundation) publie des rapports sur les 
problèmes sociaux. Pour plus d’information, cliquez ici. 

Communication sur l’impact 

Evaluer l’impact de leur action est difficile pour de nombreuses fondations, bien que la situation 
évolue, de plus en plus de fondations commençant à le faire systématiquement. Certaines 
pratiques sont intéressantes à observer. 
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Comment les fondations territoriales communiquent-elles sur leur impact ? 
Les fondations trouvent souvent « difficile » ou « très difficile » la question de la 
communication sur l’impact, et beaucoup  qualifient ce point de « faiblesse». Elles manquent 
souvent de personnel compétent ou de systèmes permettant de mener des évaluations, 
même si certaines les ont externalisées pour certains de leurs projets. 
La plupart des fondations territoriales adoptent les méthodes standards d’évaluation des 
subventions en demandant à leurs bénéficiaires des rapports et des audits financiers. Les 
fondations publient habituellement des rapports annuels et, les plus récentes mises à part, 
ont des sites web grâce auxquels elles communiquent avec le grand public. 
La situation évolue, de nombreuses fondations affirmant qu’elles commencent à concevoir 
des plans d’évaluation. 
Le développement de bonnes pratiques 
A l’encontre de la tendance majeure, certaines fondations ont commencé à développer des 
systèmes d’évaluation. Dans le cadre de ses travaux, la Belle Fondation (the Beautiful 
Foundation) a développé en 2008 le « Système d’évaluation standard des réalisations » 
('Standard Evaluation Achievement System) et l’a mis en œuvre en 2009. Cet outil évalue 
les résultats des projets. 
La Fondation Territoriale de la Flandre-Occidentale (West-Flanders Community Foundation) 
utilise la « Roue de l’équilibre » ('The Balance Wheel'), un outil d’évaluation mis au point par 
le Réseau transatlantique des fondations territoriales (Transatlantic Community Foundation 
Network). L’évaluation est menée en interne tous les ans et en externe tous les deux ans. 
Ces évaluations sont prises en compte lors de la planification. Les résultats sont 
communiqués à tous les partenaires, les bénéficiaires et les autres parties prenantes dans 
un rapport annuel. 
La Fondation Territoriale pour le Grand Manchester (Community Foundation for Greater 
Manchester) a conçu un modèle souple de présentation des résultats qui peut-être utilisé 
pour tous les donateurs et tous les programmes.  Celui-ci inclut des études de cas, des 
informations financières et des graphiques qui permettent à la fondation de publier des 
rapports d’impact éloquents. La même fondation gère également un dispositif de normes de 
qualité pour les groupes qu’elle finance. 
 Certaines fondations territoriales de Russie ont lancé en 2009 un programme de recherche 
et d’évaluation des besoins de la communauté et d’évaluation de leurs activités. Jusque-là 
les fondations admettaient qu’elles ne mesuraient ni l’impact de leur action sur la 
communauté ni les capacités locales qu’elles permettaient de développer. Les subventions 
allaient, disait-on, toujours aux mêmes organisations et peu était fait pour traiter le problème 
à la racine. On considérait aussi qu’elles se centraient trop sur l’offre de services aux 
entreprises et ne faisaient pas assez l’effort de donner de l’élan à leurs communautés. Sept 
fondations ont eu l’opportunité non seulement d’évaluer leurs programmes et leurs activités 
mais aussi de mettre au point un cadre d’évaluation. 

Aventures locales 

La Belle Fondation (the Beautiful Fondation) 
 

 
La Belle Fondation en Corée est orientée vers  “la joie du don”. 
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Tandis que la plupart des organisations caritatives mettent en avant la façon dont la 
générosité des riches peut profiter aux populations dans le besoin, la Belle Fondation 
laisse entendre que l’on peut éprouver la joie de donner à travers de petites choses. 

La Fondation offre de nombreuses possibilités de don: le don de 1% de ses revenus, le 
don de cadeaux de mariage, de naissance, de fan club ainsi que des fonds fléchés.  La 
Fondation cultive la culture du don à travers des conférences et des publications. Par 
exemple « Donner à la Corée. Symposium international du don »  ('Giving Korea: The 
International Symposium of Giving'), « la conférence (sur la collecte de fonds) des 
organisations à but non lucrative” ('NPO (fundraising) Conference'), « L’Education 
Philanthropique » (‘Philanthropic Education)’ et le « Prix du service public » ('Public 
Service Awards'). Ces activités distinguent la Fondation des autres organisations 
caritatives et attirent les jeunes donateurs. 

Les  Fondations Communautaires du Canada 

 

 

 

En 2008, les Fondations  Communautaires  du Canada ont lancé « l’Initiative pour le 
bassin versant du Lac Winnipeg »  (the Lake Winnipeg Watershed Initiative). Cet effort 
de collaboration entre les fondations territoriales et les autres bailleurs de fonds de la 
région a pour ambition de déterminer dans quelle mesure l’action philanthropique peut 
aider à gérer la crise liée à cette immense masse d’eau dont tant de communautés 
dépendent. 

Le lac et son bassin versant sont extrêmement fragilisés par l’excès de déchets 
générés par l’urbanisation, l’agriculture et le développement économique. L’objectif de 
l’initiative est de développer un cadre que les fondations puissent utiliser afin que la 
conjugaison de leurs actions ait un effet significatif sur la qualité de l’eau partout dans 
la région. 

A ce jour, 13 fondations territoriales (« communautaires ») se sont associées pour 
allouer des ressources à cette entreprise (qui géographiquement s’étend des 
Rocheuses au Winnipeg). 

Entre autres réalisations, il y a le financement collaboratif des fondations territoriales et 
des fondations privées, le soutien au Consortium de Recherche sur le lac Winnipeg 
(Lake Winnipeg Research Consortium) et de nombreuses réunions entre fondations 
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pour soutenir la sensibilisation du grand public aux défis environnementaux connexes 
et à leurs possibilités de traitement. 

Ces fondations territoriales ont fait preuve d’une immense force de leadership dans la 
mise en commun de ressources pour ce projet. Cette initiative a par ailleurs posé un 
modèle, puisque c’est la première fois que les fondations communautaires du Canada 
s’associent pour offrir dans un effort commun des ressources d’une ampleur aussi 
importante. 

Il convient de retenir de cet exemple qu’il est bon : 

1. D’adapter le temps de l’engagement. Tandis que beaucoup de fondations 
territoriales dans les prairies canadiennes soutiennent le projet, il est précieux 
que toutes les fondations participantes soit flexibles dans l’ajustement de la 
durée pendant laquelle elles peuvent s’engager. 

2. De répondre de façon appropriée en des temps d’incertitude économique. Le 
monde de la finance a subi un revers fracassant, ce qui a fait perdre de sa 
valeur au capital de nombreuses fondations. Cela s’est traduit par des 
allocations revues à la baisse et par l’impossibilité de prise en charge des 
initiatives nouvelles. Cela a certainement eu des répercussions sur des projets 
comme celui de l’Initiative pour le bassin versant du lac Winnipeg, qui a dû 
s’adapter aux besoins changeants de la communauté et revoir l’ordre de priorité 
de ses objectifs de réalisations. 

3. De rester sensible aux besoins de l’ensemble de la communauté. La 
collaboration sur un projet qui implique plusieurs communautés locales exige 
que les fondations considèrent les besoins de toutes les parties prenantes dans 
chaque zone géographique. En l’occurrence, l’importance de pratiques 
agricoles efficaces a été prise en compte avec sensibilité et compréhension, ce 
qui était important pour le secteur privé, les agences gouvernementales et les 
membres individuels de la communauté. 

Cluj Community Foundation 

 
 

La fondation territoriale Cluj en Roumanie organise des « Swimathons ». 
Les Swimathons montrent que la collecte de fonds et le soutien aux projets de la 
communauté peuvent à la fois être ludiques et utiles. Il est possible de contribuer à 
l’intérêt général tout en s’amusant (en nageant en l’occurrence). 
Le premier Swimathon en 2009 a réuni cinq entreprises et huit nageurs qui ont eu le 
soutien de 77 donateurs individuels pour une somme collectée de $10 000. L’argent a 
été utilisé pour aider trois écoles pour enfants et jeunes souffrant de déficience visuelle 
et auditive et de troubles de l’attention. 
Le deuxième Swimathon en 2010 était beaucoup plus important, avec 38 nageurs et 
400 donateurs, pour une somme collectée de 20 000$. L’événement a permis à des 
représentants des ONG, des institutions éducatives, des artistes, des groupes 
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informels des médias et des entreprises de rassembler des ressources pour des 
causes qui leur tenaient à cœur, et, à cette occasion, de les rendre visibles aux yeux 
du public. 

 

Fondation territoriale d’Euroregion Labe 

 

La Fondation territoriale d’Euroregion Labe en Tchéquie a initié un système de fonds 
semi-permanent en 2003 pour créer de meilleures opportunités pour les entreprises 
donatrices et les donateurs privés et pour sensibiliser le grand public à la 
compréhension du don régulier en République Tchèque. 

Le capital du fonds semi-consomptible est fractionné en deux parties : la fraction 
temporaire et la fraction pérenne. La fraction consomptible du capital est constituée de 
90% maximum de chaque don fait et la Fondation l’utilise pour allouer des subventions 
aux projets sélectionnés sur décision du comité des subventions. La fraction pérenne 
du capital est constituée par au moins 10% de chaque don fait à la Fondation, qui 
s’engage à en augmenter la valeur régulièrement jusqu’à ce qu’un rendement annuel 
pérenne soit garanti. 100% du rendement annuel de la fraction pérenne est réaffectée 
chaque année à la fraction temporaire de la dotation. 

La Fondation territoriale d’Euroregion Labe gère actuellement 24 fonds dédiés à base 
semi-pérenne. Cette approche est devenue populaire non seulement au niveau local, 
mais a aussi été adaptée et adoptée par d’autres fondations territoriales de la 
République Tchèque et même dans d’autres pays (par exemple en Bulgarie et en 
Slovaquie). 

Fondation territoriale de Leipzig 
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La Fondation Territoriale 'Stiftung Bürger für Leipzig' en Saxe en Allemagne a gagné en 
2009 le prix du Förderpreis Aktive Bürgerschaft. 

Grâce à son fonds de dotation pour l’éducation «la musique développe l’esprit » 
('Musik macht schlau'), la fondation permet à des enfants et à des jeunes gens de 
familles modestes d’avoir accès à l’éducation musicale et soutient les enfants 
intéressés et talentueux dans la durée. 

La fondation veut aussi convaincre les  politiques du gouvernement fédéral de 
l’importance de l’éducation musicale à travers sa campagne « la musique développe 
l’esprit ». La campagne a attiré de nombreux soutiens. Les musiciens du groupe 
populaire ‘Tokio Hotel’ sont à l’origine de la dotation initiale du fonds. Citizen’s Picknick 
et Citizen’s lottery participent aussi au fonds. 

Le fonds de dotation territorial pour l’éducation se démarque nettement en assumant la 
gestion des subventions dans un secteur important. 

 

Manakau Community Foundation 

 

 

La vie en Nouvelle-Zélande, un pays nouveau avec des structures culturelles et 
sociales différentes, peut être difficile pour les nouveaux immigrants. La peur et 
l’incertitude sont des problèmes courants et peuvent mener les individus à se sentir 
socialement isolés et à vivre leur vie quotidienne avec un sentiment de frustration. 

« Smoothstream » (un cours tranquille), une initiative de la communauté des migrants 
à Manukau, a été créée en 2005 pour créer du lien entre les réfugiés et la communauté 
d’accueil avec pour centre d’intérêt commun la musique. Les vertus curatives de la 
création musicale dans un environnement communautaire à un effet si profond sur les 
participants que les organisateurs ont décidé de partager leur musique dans toute la 
région. 

Une subvention de 6000$ de la Fondation Territoriale de Manukau a aidé l’orchestre 
dans de nombreuses activités, dont des représentations dans la salle du Conseil de 
Papeete, à Totara Park, Wesley Park, SGI Cultural Centre, la journée pour la 
sensibilisation à la sécurité de la communauté à Manukau Square, et la soirée de Noël 
du centre botanique de la ville. 
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Ce groupe de 20 musiciens d’origine ethnique variée compte moins pour les valeurs 
esthétiques et artistiques qu’il porte que pour les réseaux sociaux informels d’aide à 
l’intégration des migrants qu’il permet de créer. 

 Smoothstream offre aussi conseil et tutorat sur des questions telles que l’immigration, 
la scolarisation, les transports, l’information sanitaire, les structures juridiques et la 
sécurité. 

Selon les propos du fondateur, Ronald Ma : « La musique est un langage universel qui 
a le pouvoir de rassembler des gens différents. Nous avons créé un terrain commun 
pour que les nouveaux migrants puissent s’épanouir et prospérer dans la 
communauté ». 

Fondation territoriale d’Anat Kah/Riviera Maya  

 

La Fondation Territoriale d’Anat Kah/Riviera Maya dans l’Etat du Quintana Roo au 
Mexique soutient de nombreuses activités. Elle a alloué 11 000$ à quatre groupements 
locaux qui, depuis des années,sont au service de la communauté de façons diverses, 
cherchant ainsi à diversifier son action. 

 

Une subvention a été allouée à Transformar Educando A.C., le centre éducatif 
communautaire du Pobalado, pour l’achat de trois nouvelles machines à coudre 
industrielles pour leurs ateliers de couture. Le programme de Transforamar Educando 
enseigne non seulement aux femmes l’art de la couture mais leur propose aussi une 
formation en marketing et gestion, ainsi que des programmes de psychologie et de 
développement personnel et des ateliers pour que les résidents de Puerto Aventuras 
gagnent en confiance et en autonomie. 

Une subvention a été allouée aux Amis de Puerto Aventuras (Friends of Puerto 
Aventuras (F.O.P.A.) pour soutenir leur programme d’enseignement informatique, qui 
forme les adultes de la communauté aux compétences informatiques de base 
permettant un accès plus facile à des emplois mieux rémunérés. La subvention est 
aussi une aide pour certains de leurs coûts opérationnels, dont la location et l’entretien 
des salles de classe dans le centre éducatif communautaire. 

Une subvention a été allouée aux Educateurs de Puerto Aventuras et Akumal (Puerto 
Aventuras and Akumal Educators (P.A.A.E) pour financer leur programme 
d’enseignement de l’anglais, qui profite à 50 enfants de la communauté, ainsi que 
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certains de leurs coûts opérationnels, comme par exemple la location et l’entretien des 
salles de classe du centre éducatif 

Une subvention a été allouée à Patas, la société protectrice des animaux, pour l’achat 
de médications et de matériel pour leur clinique à Poblado qui est au service des amis 
à fourrures de la communauté depuis des années. 

Les fondations territoriales russes 

 

Les fondations territoriales russes s’essaient à l’évaluation. CAF Russia a lancé la 
tendance en 2007 avec l’introduction du Programme d’auto-évaluation des subventions 
(Self-Assessment Grants Program). Ce programme a permis à sept fondations de 
développer un cadre d’évaluation pour leur travail. En 2009, les fondations territoriales 
de Rubtsovsk, Tomsk, Yakutsk, Penza, Ulan-Ude, et Astrakhan y participaient. 

Le programme a été conçu pour répondre au problème du manque de communication 
des fondations territoriales sur leur impact. Il était dit que les subventions étaient 
souvent allouées aux mêmes organisations et qu‘il y avait peu d’efforts pour traiter les 
problèmes à la racine. On considérait aussi que les fondations territoriales russes se 
centraient trop sur l‘offre de services aux entreprises et ne faisait pas assez l’effort de 
donner de l’élan à leurs communautés. Lors de ce programme, CAF Russia a d’abord 
travaillé avec les fondations territoriales parvenues à un certain degré de maturité pour 
identifier les subventions et les activités qui aidaient à de vrais changements dans la 
communauté. Une fois un cadre élaboré, il sera partagé avec les autres fondations 
territoriales de Russie. 

Si la stratégie porte ses fruits, elle aidera les fondations territoriales de Russie à 
structurer et à cibler leurs programmes de façon plus efficace et à jouer un rôle encore 
plus important dans le changement social. 

Association des fondations territoriales slovaques 
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Les fondations territoriales slovaques sont désormais au carrefour des connexions 
nationales et internationales. 

Au niveau national, l’Association des fondations territoriales slovaques représente 
presque toutes les fondations territoriales du pays. L’Association est membre du Forum 
des donateurs slovaques (the Slovak Donors Forum) et est représenté au Bureau 
Exécutif. 

Au niveau international, deux fondations territoriales slovaques ont été membres du 
Réseau transatlantique de Fondations Territoriales (Transatlantic Community 
Foundation Network (TCFN)). Les fondations ont accueilli des voyages d’études de 
fondations territoriales émergentes de différentes parties du monde. Les leaders des 
fondations ont fourni des conseils aux fondations territoriales les plus récentes comme 
celles de Roumanie et de Bosnie. 

Certaines fondations territoriales slovaques ont développé des relations à long terme 
avec leurs homologues étrangers. La fondation territoriale Nitra, par exemple, a 
collaboré de nombreuses années avec la Fondation Territoriale du Winnipeg au 
Canada. L’association est maintenant engagée dans le travail préparatoire du Réseau 
Européen des Fondations Territoriales (European Community Foundation Network). 
Celui-ci a pour ambition d’être un réseau inclusif économiquement efficace des 
fondations territoriales européennes, réunissant les nouvelles comme les anciennes, 
en produisant des sources d’aide et d’inspiration mutuelles. 

Fondation Territoriale de Tuzla 

 

 

Une subvention de la Fondation Territoriale de Tuzla en Roumanie a permis à de 
jeunes bénévoles de construire un parc de jeux pour 500 enfants du quartier. 
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Un groupement environnementaliste nommé Eco-Sport se bat pour nettoyer Šicki Brod, 
une banlieue de Tuzla. Le quartier est  proche d’une gigantesque centrale à charbon et 
la pollution de poussière de charbon y est élevée. 

Eco-sport est un groupement relativement récent qui regroupe déjà60 citoyens 
locaux.L’objectif ultime de l’association est de faire évoluer la centrale afin qu’elle 
devienne une société responsable de façon à ce qu’elle investisse dans le renouveau 
et l’assainissement de cette communauté en danger. 

Jusque-là, ils n’y sont pas parvenus, mais ils continuent néanmoins à se battre pour 
l’amélioration des conditions de vie dans le quartier. L’association a postulé avec 
succès pour l’obtention d’une aide auprès de la fondation territoriale de Tuzla pour la 
construction d’une petite aire de jeux pour enfants. Ils ont aménagé l’aire en jardin, 
fabriqué des balançoires et des tourniquets, et installé des bancs. Trente jeunes 
bénévoles ont construit le parc et 500 enfants vont en profiter. La subvention a permis 
de payer le matériel. 

Réseau des fondations territoriales du Royaume-Uni 

 

Au Royaume-Uni, un gouvernement de coalition conservateur/libéral démocrate a été 
élu en Mai 2010. Il s’est attelé à un programme radical de réduction des dépenses 
publiques pour réduire le déficit budgétaire du Royaume-Uni. 

Les conséquences pour les organisations caritatives en seront probablement 
sérieuses. Non seulement recevront-elles moins du gouvernement mais, en raison de 
la récession, elles se trouvent aussi confrontées à une plus grande demande de 
services. Il est aussi attendu des organisations caritatives qu’elles fassent plus pour 
compenser la diminution des services publics. 

L’effet sur les donateurs (à la fois les particuliers et les entreprises) est inégal. Certains 
ont continué à donner, parfois en augmentant même leurs dons pour répondre à 
l’augmentation des besoins ; d’autres ont réduit provisoirement leurs dons. 

De nombreux programmes de subvention financés par le gouvernement arrivent à 
terme en 2011. On ne sait pas par quoi elles seront remplacées-si toutefois elles le 
sont. D’un autre côté, l’insistance des fondations territoriales sur l’action locale semble 
trouver un écho auprès du nouveau gouvernement, bien qu’il soit trop tôt pour faire des 
pronostics sur ce que cela pourrait donner. 
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Fondation territoriale du Zimbabwe occidental 

 

 

 
La Fondation Territoriale pour la région occidentale du Zimbabwe (The Community 
Foundation for the Western Region of Zimbabwe), basée à Bulawayo, a soutenu les 
initiatives de cinq organisations communautaires dans le Matabeleland Nord, le 
Matabebeland Sud et dans les Midlands qui mettaient en œuvre le programme 
d’aide locale aux orphelins (Home Based Orphan Care programme). 
Ce programme vise à renforcer la capacité des communautés à prendre soin des 
orphelins et des enfants vulnérables (Orphan and Vulnerable Children (OVCs)) en 
les maintenant dans leur milieu, par la défense du modèle de la famille élargie et le 
système d’aide traditionnel. Les subventions allouées par la Fondation ont été 
utilisées pour renforcer les projets générateurs de revenus et pour aménager des 
potagers. Les fruits des projets générateurs de revenus comme les jardins 
maraîchers vont aux OVC et le surplus est vendu. 
Les revenus générés par les autres projets, comme des stands et des projets de 
fabrication de bougies, sont utilisés pour les besoins de première nécessité des 
OCV. La Fondation en fournit les fonds tandis que les communautés y participent 
en apportant leurs bras et le matériel localement disponible. Avec son programme 
local de soutien aux orphelins, la Fondation a déjà aidé plus de 11 000 OCV. 

 

Fondation territoriale de Zawiya 

 

 

Avec l’aide d’une subvention de planification de 6000$ de la fondation territoriale de 
Zawiya, quinze femmes originaires de cinq villages des environs de Nablus en 
Cisjordanie ont décidé de construire un parc. 
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Les femmes ont passé commande de plans de conception aux étudiants locaux et, 
grâce à l’aide d’une entreprise locale, cela leur en a coûté 500$ au lieu des 3000$ 
habituels. Les femmes ont persuadé le gouvernement de céder 9000m² de terrain 
d’une valeur de plusieurs milliers de dollars. Les sociétés d’eau et d’électricité ont offert 
de relier le parc au réseau  gratuitement. Aramex, l’entreprise de logistique 
internationale, a proposé de monter une aire de jeu et d’aménager une bibliothèque. 
L’entreprise a depuis recruté un autre donateur pour la création d’un terrain de basket-
ball. 

A la suite de ce succès, la Fondation Territoriale prépare un appel à la diaspora des 
cinq villages leur demandant de soutenir le projet. 

Cela illustre bien le rôle de catalyseur que peuvent jouer les fondations territoriales. 
Une subvention modeste mais source d’inspiration a débouché sur un projet 
d’envergure et d’importance. 
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Annexe 11 : Présentation de la fondation de Lille 
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Annexe 12 : Tableau comparatif : Fondations, fonds de dotation, Associations 

 
 
 
 
 
 



 

 
102 

Annexe 13 : tableau comparatif des Fondations de France 
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Annexe 14 : Statut du fonds de dotation 
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Annexe 15 : Les fonds de dotation 

 

Qu’est-ce qu’un fonds de dotation 

Le fonds de dotation, équivalent français de « l’endowment fund » américain, s’adresse 
à tousles acteurs publics et privés ayant un projet ou une mission d’intérêt général.  Le 
fonds de dotation est un outil de financement permettant à des organisations d'intérêt 
général à but non lucratif, telles que des universités, des hôpitaux ou des musées…. 
de disposer de fonds leur assurant une part importante de leur budget. 

Sur autorisation administrative (arrêté ministériel), en fonction de l’importance et de la 
particularité de l’œuvre entreprise, une collectivité publique peut, si elle apporte des 
fonds, participer à la création d’un fonds de dotation avec des entreprises pour financer 
des projets particuliers (animations culturelles, etc.). 

La loi prévoit corrélativement un dispositif fiscal attractif afin d'amplifier et simplifier le 
financement des activités d’intérêt général par des donateurs privés, français ou 
étrangers. 

Les ressources 

Un fonds de dotation peut recevoir toutes sortes de libéralités : des dons 
manuels, des donations et des legs. 

Les ressources du fonds sont constituées : 

 des revenus de ses dotations (revenus de capitaux mobiliers et revenus 
fonciers) ; 

Ainsi que d'autres ressources qui ne sont pas obligatoirement affectées à la dotation 
en capital : 

 des produits des activités autorisées par ses statuts ; 

 des produits des rétributions pour service rendu ; 

 des dons manuels ; 

 des dons issus de la générosité publique ; 

 des fonds publics lorsque leur versement est autorisé* ; 

 des cotisations (rien n’interdisant aux statuts du fonds de prévoir de telles 
recettes). 

  

Attention : 

 en principe, un fonds de dotation ne peut pas percevoir de subventions 
publiques mais il peut être dérogé à cette interdiction, à titre exceptionnel, pour 
une œuvre ou un programme d'actions déterminé, au regard de son importance 
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ou de sa particularité. Les dérogations sont accordées par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l'économie et du budget. 

 Le fonds peut faire appel à la générosité publique après autorisation 
administrative. 

 En principe, le fonds de dotation ne peut disposer de la dotation en capital 
dont il bénéficie ni la consommer. Il ne peut utiliser que les revenus issus 
de celles-ci.  Néanmoins, les statuts du fonds de dotation peuvent prévoir, par 
dérogation à ce principe,  

Gouvernance d’un fonds de dotation 

Le fonds de dotation est administré par un conseil d'administration qui comprend au 
minimum trois membres (personnes physiques ou morales) nommés, la première fois, 
par le ou les fondateurs. La composition ainsi que les conditions de nomination et de 
renouvellement du conseil d’administration sont définies dans les statuts. 

Un commissaire aux comptes est obligatoire si les ressources annuelles dépassent 10 
000 € / an, Préfet et Cour des Comptes 

 

Nota : dans le cadre de notre étude il peut être intéressant de creuser une piste 
associant à la fois des fonds de dotation et une fondation 

Pour en savoir plus sur les fonds de dotation 

http://www.centre-francais-fondations.org/fondations-fonds-de-dotation/de-quoi-parle-t-
on 

Sur le site de Ernst & Young vous trouverez une étude comparée de l’évolution des 
fondations d ‘entreprises et des fonds de dotation. 

http://www.ey.com/Publication/vwLUAssets/Panorama2011_Ernst_Young_fondations_e
ntreprise_et_des_fonds_de_dotation/$FILE/Panorama2011_Ernst%20Young_fondation
s_entreprise_et_des_fonds_de_dotation.pdf 

 

Quelques fonds de dotation intéressants et des exemples à Strasbourg, 
Loches… 

http://www.scoop.it/t/infos-sur-les-fonds-de-dotation 
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Tableau comparatif : Fondation, Fonds de dotation, Association (source wikipedia)

 
Fondation reconnue 

d'utilité publique 
Fonds de dotation Association 

Personnalité 
juridique 

À compter de la 
publication au Journal 

officiel 
d’un décret pris en 

Conseil d’Etat 

À compter de la 
publication au 
Journal officiel 

d’un décret pris en 
Conseil d’Etat 

À compter de la 
publication au Journal 

officiel 
d’un décret pris en 

Conseil d’Etat 

Délai de 
constitution 

De 6 à 24 mois 
1 mois à compter de 

la déclaration 

1 mois entre la date 
de dépôt 

de la déclaration de 
création en préfecture

et la date de 
publication au JO 

Contrôle de 
l'opportunité 

Par les ministères et le 
Conseil d’État 

Non Non 

Fondateurs : 
principes 

Une ou plusieurs 
personnes 

physiques ou morales,
privées ou publiques 

Une ou plusieurs 
personnes 

physiques ou 
morales, 

privées ou 
publiques 

Au moins deux 
personnes 

physiques ou 
morales, 

privées ou publiques 

Nouveau 
fondateurs 

Dans la limite du 
nombre prévu 

pour le collège des 
fondateurs 

dans les statuts 
adoptés. 

Selon les statuts 
adoptés par le ou 

les fondateurs 

Selon les statuts 
adoptés par le ou les 

fondateurs 

Retrait des 
fondateurs 

Non, sous peine de la 
perte de la RUP 

(envisageable pour les 
fondations à dotation 

fractionnée 
(recours à la caution 
bancaire en cas de 

défaillance)

Oui, selon les 
statuts 

Oui, selon les statuts 

Étrangers Pas de restriction Pas de restriction Pas de restriction 

Dénomination 

L’utilisation du mot 
Fondation 

est réservée aux 
fondations reconnues 

d’utilité publique 
+ liberté dans le choix 

Liberté de choix Liberté de choix 

Statuts-types 
(imposés par 

la loi) 

Non 
(mais en pratique, les 

statuts sont ceux 
Non 

Non 
(en pratique : statuts 

imposés par certaines 
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proposés par le 
Conseil d’État, avec 

peu de marge de 
manœuvre) 

fédérations 
et pour les 

associations qui 
sollicitent leur 

reconnaissance 
d’utilité publiques)

Modification 
des statuts 

Par délibération du 
conseil 

d’administration 
ou du conseil de 

conseil de surveillance 
à l’unanimité. 
Approbation 

nécessaire par 
l’autorité de tutelle 

(arrêté du Ministre de 
l’intérieur ou décret en 

Conseil d’Etat) 

Selon les statuts 

Selon les statuts 
(autorisation 

nécessaire de 
l’autorité de tutelle 

pour les associations 
reconnues d’utilité 

publique) 
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Annexe 16 : Les derniers chiffres sur les Fonds et les Fondations 

Les derniers chiffres sur les fonds et fondations en 
France  
(Statistiques en date du 31 décembre 2012 produites par l'Observatoire de la Fondation 
de France en partenariat avec Centre Français des Fonds et Fondations)  

Nombre total de fondations et fonds de dotation au 31 décembre 2012 
(Hors fondations abritées à l'Institut de France) 

 
Statut juridique 2011 2012

Fondations reconnues d'utilité publique 617 626 

Fondations d'entreprise* 293 313 

Fondations abritées 901 972 

Fondations de coopération scientifique 31 37 

Fondations partenariales 12 23 

Fondations universitaires 27 27 

Fonds de dotation 852 1222

   

Total des fondations et fonds de dotation 2733 3220

*Nota : Ces données sont à lire par statuts juridiques. Ainsi le nombre de fondations 
d’entreprises, ne compte-t-il pas toutes les fondations effectivement créées par des 
entreprises : on en retrouve en réalité parmi les fondations reconnues d’utilité publique, 
parmi les fondations abritées, les fondations partenariales et parmi les fonds de 
dotation. 
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Annexe 17 : Article du nouvel économiste « Associations et Fondations : Les 
fondations d’entreprises : Supplément d’Âme » Janvier 2013 
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Annexes 18 : la bourse des services gratuits 

 


